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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 18 
DÉCEMBRE 2025

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le  procès-verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers Municipaux présents à cette séance. 

Le procès-verbal de la séance du jeudi 18 décembre 2025 a été transmis à tous les Conseillers
Municipaux, celui-ci appelle-il de votre part des commentaires ? 
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°2 :RAPPORT DÉVELOPPEMENT DURABLE 2025

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Développement durable

Conformément à l’article 255 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement
national  pour  l’environnement  (dite  «  Grenelle  II  »),  les  communes  de  plus  de  50  000
habitants ont l’obligation réglementaire de produire un rapport sur la situation en matière de
développement durable.

Ce  rapport  est  présenté  préalablement  au  débat  d’orientation  budgétaire  et  de  manière
simultanée à la présentation du rapport d’orientation budgétaire. Ce document vise à rendre
compte de la manière dont les politiques publiques locales prennent en compte les enjeux du
développement durable, à travers ses trois piliers : environnemental, social et économique.

La commune d’Arles s’inscrit dans cette démarche depuis plusieurs années. Le rapport 2025
présente les données, actions et engagements mis en œuvre au cours de l’année 2024.

Jusqu’à l’exercice précédent,  la  structuration du rapport  s’appuyait  principalement  sur  les
principes de l’Agenda 21, cadre de référence adopté lors du Sommet de la Terre de Rio en
1992.

Pour l’exercice 2025, la Ville a choisi  de faire évoluer la présentation du rapport afin de
l’aligner avec les 17 Objectifs de Développement Durable (ODD) définis par l’Organisation
des Nations Unies dans le cadre de l’Agenda 2030.

L’Agenda 2030 adopté en 2015 par les 193 États membres de l’Organisation des Nations
Unies,  l’Agenda  2030  constitue  une  feuille  de  route  universelle  pour  un  développement
durable à l’horizon 2030. Il repose sur 17 Objectifs de Développement Durable (ODD), qui
visent à concilier justice sociale, croissance économique, paix, solidarité et préservation des
écosystèmes.

Ces objectifs s’adressent à tous les niveaux de gouvernance – international, national et local –
et appellent à une mobilisation collective pour répondre aux grands défis de notre époque.

Cette nouvelle structuration permet une lecture plus transversale et cohérente des politiques
publiques locales, en identifiant les contributions de la Ville d’Arles à chacun des ODD.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 255 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement,
Vu le décret n°2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en matière de
développement durable dans les collectivités territoriales,

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  présenter,  préalablement  au  débat  d’orientations
budgétaires, un rapport sur la situation en matière de développement durable intéressant le
fonctionnement  de  la  collectivité,  les  politiques  qu'elle  mène  sur  son  territoire  et  les
orientations et programmes de nature à améliorer cette situation,
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Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE  de la présentation du rapport Développement Durable 2025 de la ville
d’Arles ci-joint.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :COMMUNICATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE - ANNEE 2024

Rapporteur(s) : Antonia ALLARD, 
Service : DRH - Organisation et prospectives RH

Créé par l’article 5 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction
publique et codifié aux articles L231-1 à L 231-4 du Code général de la fonction publique, le
rapport social unique (RSU) s’est substitué au rapport sur l’état de la collectivité (REC) depuis
le 1er janvier 2021. Il s’agit d’une obligation légale. Ce rapport, élaboré chaque année, dresse
un état des lieux de la situation du personnel dans la collectivité au 31 décembre de l’année
écoulée.

Il récapitule des données chiffrées relatives aux différentes caractéristiques du personnel telles
que les effectifs, le temps de travail, la rémunération, les conditions de travail, la formation et
les  droits  sociaux  selon  une  liste  d’indicateurs  déterminée,  à  partir  desquels  peuvent  être
établies les lignes directrices de gestion (LDG) qui définissent la stratégie pluriannuelle de
pilotage des ressources humaines dans chaque collectivité territoriale.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L231-1 à L231-4,

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment
son article 5,

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales fixant
les conditions et les modalités de la mise en œuvre du RSU,

Vu l’arrêté  du 10 décembre 2021 fixant pour la  fonction publique territoriale  la  liste  des
indicateurs contenus dans la base de données sociales,

Vu l’avis du Comité Social Territorial émis lors de sa réunion du 26 septembre 2025,

Vu le Rapport Social Unique 2024, joint en annexe, 

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE  de la  communication du Rapport  Social  Unique annexé à la présente
délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ ENTRE LES 
FEMMES ET LES HOMMES

Rapporteur(s) : Antonia ALLARD, 
Service : DRH - Organisation et prospectives RH

L’égalité entre les femmes et les hommes constitue un principe fondamental du service public,
réaffirmé par la loi  n°2012-347 du 12 mars 2012 qui  impose aux employeurs publics de
promouvoir l’égalité professionnelle et de prévenir toute forme de discrimination. Cette loi
prévoit notamment la présentation, devant le Comité Social Territorial (CST), d’un rapport de
situation comparée intégrant des indicateurs relatifs au recrutement, à la formation, au temps
de travail, à la promotion, aux conditions de travail, à la rémunération et à l’articulation entre
vie professionnelle et vie personnelle.

Dans le prolongement de ces engagements, la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité
réelle entre les femmes et les hommes renforce les obligations des collectivités territoriales et
des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  de  plus  de  20  000
habitants. Elle impose l’élaboration d’un rapport annuel sur la situation en matière d’égalité, à
présenter avant le débat budgétaire,  afin d’éclairer les choix politiques et  financiers de la
collectivité.

Ces  dispositions  sont  codifiées  dans  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,
notamment à l’article L2311-1-2 et au D2311-16, qui précisent le contenu du rapport et les
modalités de sa présentation. Ce rapport doit non seulement rendre compte de la politique
interne en matière de ressources humaines, mais également des actions menées sur le territoire
en faveur de l’égalité, des moyens mobilisés et des orientations pluriannuelles adoptées.

Le rapport présenté en annexe comprend :

-  la  présentation  de  la  politique  de  ressources  humaines  de  la  Ville  d’Arles  en  matière
d’égalité professionnelle (recrutement, formation, temps de travail, promotions, conditions de
travail, rémunérations, articulation vie professionnelle / vie personnelle) à partir des éléments
des rapports sociaux 2021 à 2024, le focus issu du Rapport Social Unique 2024 et le bilan
2024/2025 des politiques publiques en direction des usagers ;
- le bilan du plan d’actions relatif à l’égalité professionnelle 2022-2024 ;
- le plan d’actions relatif à l’égalité professionnelle 2025-2028.
Il est proposé aux membres de l’assemblée délibérante de prendre acte de la présentation du
rapport  sur  la  situation  de  la  Ville  d’Arles  en  matière  d’égalité  entre  les  femmes  et  les
hommes.

Vu l’article D2311-16 du code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes et
notamment les articles 61 et 77 ;
Vu le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité
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entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales ;
Vu la présentation du Bilan du Plan Égalité Femmes Hommes 2022-2024 au Comité Social
Territorial du 11 avril 2024 ;
Vu la  présentation  du  Rapport  de  situation  comparée  année  2024 –  Situation  en  matière
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes – Commune d’Arles au  Comité
Social Territorial du 26 septembre 2025 ;
Vu la présentation du Plan Égalité Femmes Hommes 2025-2028 à la Formation Spécialisée en
Matière de Santé, Sécurité et Conditions de Travail du 12 décembre 2025 ;

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de  la  communication  du  rapport  social  unique  annexé  à  la  présente
délibération.
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FINANCES

FINANCES

N°5 :RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE L’EXERCICE 2026

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Finances

L’article L1612-26 du Code Général des Collectivité Territoriales, dispose que, dans un délai
de dix semaines précédant l’examen du budget,  soit  présenté à l'assemblée délibérante un
rapport sur les orientations budgétaires de l'exercice, les engagements pluriannuels envisagés,
la structure et l'évolution des dépenses et des effectifs ainsi que sur la structure et la gestion de
la dette.

Ce  rapport  précise  notamment  l'évolution  prévisionnelle  et  l'exécution  des  dépenses  de
personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 
Il  fait  l'objet  d'une  transmission  au  représentant  de  l'État  dans  le  département,  d'une
publication et d'un débat à l'assemblée délibérante, dont il est pris acte par une délibération
spécifique.

Après avoir pris connaissance des différents rapports :

-  rapport d’orientations budgétaires de l’exercice 2026,
-  rapport annuel de la gestion de la dette,
-  rapport de la gestion du personnel.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2312-1 et R1612-
49,

Je vous demande de bien vouloir :

1- PRENDRE ACTE de la tenue du débat sur les trois rapports indiqués ci-dessus,

2- ADOPTER le rapport d’orientations budgétaires de l’exercice 2026.
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FINANCES

N°6 :OPÉRATIONS 2026 RELATIVES A LA CULTURE ET AU PATRIMOINE : 
DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE LA DRAC ET DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Arles est mondialement connue pour la richesse de son patrimoine et de dynamisme culturel.
La ville fait l'objet d'une première inscription sur la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO
dès 1981, pour le bien culturel « Arles, monuments romains et romans » et depuis 1998, pour
le bien culturel en série « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France ». Plus de 100
édifices sont protégés au titre des monuments historiques.

Le tissus artistique et culturel y est particulièrement dense. De nombreux artistes, auteurs,
associations, institutions publiques et privées et écoles supérieures proposent tout au long de
l’année des programmations culturelles variées ainsi que des offres de formation de grande
qualité.

La tenue de grands festivals internationaux à caractère artistique ainsi que la richesse des
institutions muséales,  comme le Musée Réattu,  le Musée Départemental Arles Antique, le
Museon Arlaten – musée de Provence - et le Musée de la Camargue, le Musée de la Mode et
du  Costume  (Fragonard),  font  d'Arles  un  pôle  culturel  de  renommée  nationale  et
internationale.

Durant ces dix dernières années, le paysage culturel et l’offre touristique de la commune se
sont considérablement modifiés et étoffés, et ont contribué au développement de la ville en
s’appuyant sur l’aménagement de grands projets urbains et architecturaux tels que :

• En 2013 : l’extension du Musée Départemental Arles Antique (Marseille Provence 2013),
• En 2014 : l’ouverture de la Fondation Vincent van Gogh Arles,
• En 2019 : l’inauguration du nouveau bâtiment de l'École Nationale Supérieure de la Photo-
graphie,
• En 2021 : l’ouverture de la fondation Luma et la réouverture du Museon Arlaten, fermé
depuis 2007,
• En 2022 : l’ouverture de la fondation Lee UFAN Arles et le regroupement des principaux
acteurs  des  Industries  culturelles  et  créatives  du  territoire  au  sein  de  l’association  Arles
Créative,
• En 2023 : l’ouverture de la VII Académie et l’ouverture de la Fondation Thalie,
• En 2024 : l’installation de l’association Arles Créative à Quiqueran de Beaujeu,
• En 2025 : l’ouverture du Musée de la Mode et du Costume (Fragonard) et l’ouverture du
Hub créatif à Quiqueran de Beaujeu,
•  A partir  de  2026 :  l’ouverture  de  la  fondation  Bustamante  et  la  création  d’une  cité  de
l’image, dédiée à la formation et l'entrepreneuriat dans le domaine des industries culturelles et
créatives, futur quartier écoresponsable et connecté.
 
Pendant ces années, les politiques culturelles et patrimoniales de l’État et des Collectivités
locales ont exprimé une vision commune de l’intérêt général dans le cadre de l’adhésion à un
socle de valeurs indissociables du projet républicain se traduisant par :

- L’organisation de conditions favorables à la création artistique, à sa diffusion et à son re-
nouvellement ;
-  Le développement d’une formation culturelle de qualité,  en particulier  dans le  cadre de
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l’éducation artistique et culturelle ;
- La préservation et la valorisation du patrimoine, pour garantir, aujourd’hui, son accessibilité
au plus grand nombre et, demain, sa transmission aux générations futures ;
- Une reconnaissance du droit de chacun à développer la pratique culturelle de son choix.
 
Dans un contexte où la situation des finances publiques, mais aussi les fractures de la société,
mettent  l’ensemble  de  la  puissance  publique  à  l’épreuve,  la  ville  d’Arles  réaffirme  son
engagement  en  faveur  de  la  Culture  et  du  Patrimoine,  en  consacrant  à  ce  secteur  une
enveloppe « projets » de près de 3 M€ à son budget 2026 à laquelle il faut rajouter 6,7 M€ de
charges de personnel et fluides, soit 9,7 M€.
 
La  Commune  déploie  sa  politique  culturelle  et  patrimoniale,  par  l’intermédiaire  de  sa
Direction du Patrimoine et de la Culture et de ses services (Archives, Culture, Patrimoine)
ainsi que par ses équipements culturels municipaux (Médiathèque, Musée Réattu et Théâtre
d’Arles) et sollicite au quotidien le Ministère de la Culture, via sa Direction Régionale des
Affaires Culturelles, le Département des Bouches du Rhône, la Région Sud et la Communauté
d’Agglomération  ACCM, pour  espérer  reconduire  un  partenariat  solide  contribuant  à  son
rayonnement culturel et patrimonial.

Opérations conduites par le service du Patrimoine

1 / Étude Schéma Directeur Patrimonial – Phase 1
La mise en place du schéma directeur s’inscrit dans la continuité des échanges engagés avec
la DRAC autour de la mise à jour du plan de gestion UNESCO de la ville d’Arles. Ce schéma
directeur  a  pour  vocation  d’enrichir  et  de  compléter  ce  plan,  en  apportant  une  vision
stratégique et cohérente pour futurs projets. L’objectif est de définir un cadre clair permettant
de prioriser les actions, d’optimiser les financements et de garantir la conformité avec les
exigences  patrimoniales  et  réglementaires.  Ce  document  constituera  un  outil  de  pilotage
essentiel pour coordonner les projets et assurer leur pérennité.

Le  calendrier  prévisionnel  prévoit  l’élaboration  d’une  ossature  et  d’une  trame du schéma
directeur d’ici fin 2028 – début 2029, en cohérence avec le rythme de mise à jour du plan de
gestion UNESCO. Cette démarche collaborative vise à renforcer la lisibilité des interventions
et  à  soutenir  une  stratégie  durable  pour  la  valorisation  et  la  préservation  du  patrimoine
arlésien.

Les bâtiments concernés par la priorité 1 en 2026 sont les Thermes de Constantin, l’église
Sainte-Anne,  l’Amphithéâtre  pour  la  gestion  des  eaux  pluviales  et  l’accessibilité,  l’église
Saint-Trophîme (couverture et  élévation Nord),  les  remparts  antiques (portion de la  porte
d'Auguste à la rue Portagnel). Ce Schéma Directeur Patrimonial sera réalisé en 3 phases.
Pour l’année 2026, le coût prévisionnel s’élève à 41 000 € HT.

2 / Étude Phytosanitaire des végétaux des Alyscamps
Compte-tenu notamment de la présence du chancre coloré des platanes relevée à proximité
(Croisière),  l’ABF  a  souhaité  qu’une  étude  phytosanitaire  soit  réalisée  sur  le  site  des
Alyscamps, afin d’actualiser les données sanitaires datant d’une dizaine d’années.
Le montant de cette étude est estimé à 3 800 € HT.

3 / Théâtre Antique - Sécurisation Mur Nord - Tranche 2
Durant l’été 2024, trois murs d’enceinte mitoyens de soutènement des immeubles de la rue
Porte de Laure ont connu des éboulements obligeant les services techniques de la Ville à
installer  de toute urgence un périmètre  de sécurité  pour  empêcher  l’accès des  visiteurs  à
proximité. Un péril a été déclaré au tribunal de Marseille et une surveillance régulière du mur
a été mise en place en attendant études et travaux. Une 1ère phase de travaux concernant les
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parcelles AE 413 / 414 / 412 /411 / 410 / 407 / 404 et 534 a été financée sur l’exercice 2025.
Les  travaux  de  la  seconde  phase  prévue  en  2026  sur  les  parcelles  AE 414  /  401  /  402
comprendront une mise hors péril et en sécurisation des murs ainsi qu’une restauration des
maçonneries pérenne et conforme à l’existant.
Le montant prévisionnel des travaux est  estimé à 164 846 € HT (MOE : 23.128 € HT –
Travaux 141.718 € HT).

4 / Église des Prêcheurs
L'église,  utilisée  chaque  année  pour  des  expositions  et  des  évènements  variés  (bodegas,
concerts,  RIP,  etc.…)  présente  des  désordres  structurels  graves  mettant  en  péril  sa
conservation de même que la sécurité du public. Un constat  visuel, en septembre 2024, a
montré d’importantes fissures, dont les plus inquiétantes se situent au niveau des voûtes de la
nef, de nombreuses infiltrations d'eau et des désordres liés à la pollution, et a conduit, par
mesure de sécurité, à une fermeture complète de l'édifice jusqu’à nouvel ordre. Une étude
approfondie de Maîtrise d’œuvre a été conduite en 2025, afin de permettre le démarrage des
travaux nécessaires à la conservation de l’édifice dès 2026. Ces travaux seront réalisés en 2
tranches  (2026  et  2027).  La  tranche  1  comprendra  des  travaux  de  confortement  et  de
maçonnerie sur le chœur, la chapelle St Dominique, le pilier Sud-Ouest (fortement fragilisé, il
s’est avéré nécessaire, en concertation avec la DRAC et le CD 13, de le consolider en priorité)
ainsi que le traitement des abords, avec un suivi archéologique du chantier (les travaux de la
tranche 2 en 2027 porteront sur la nef).
Le montant prévisionnel des travaux est estimé à 469 618 € HT (MOE Tranche 2 : 21.516 €
HT - Travaux Tranche 1 : 448.102 € HT).

5 / Église Sainte Anne
L’église Sainte-Anne présente des désordres structurels nécessitant une intervention urgente
afin de garantir la sécurité des visiteurs et la conservation du monument. 

Si les études de diagnostic sont prévues par le schéma directeur tranche 1, il n’en demeure pas
moins  que  dès  à  présent,  des  traces  de  perte  de  matière  provenant  des  voûtes  sont
régulièrement observées au sol, témoignant d’une dégradation active et que plusieurs fissures
préoccupantes  ont  été  relevées,  pouvant  compromettre  la  stabilité  des  parties  hautes  de
l’édifice.  Il  est  donc  nécessaire  dès  2026  d’aller  plus  avant  dans  les  études  de  Maîtrise
d’œuvre (APS, APD, PRO, ACT, VISA, DET, AOR, OPC) pour procéder à des vérifications
approfondies  afin  d’identifier  l’origine  des  désordres  et  d’évaluer  leur  impact  en  vue  de
définir les solutions de restauration adaptées. Ceci afin de permettre de lancer les travaux sur
l’exercice 2027.
Le montant prévisionnel de la MOE est estimé à 59 168 € HT.  

6 / Travaux de gros entretien du Patrimoine

6/1 Cryptoportiques
Des infiltrations dans les Cryptoportiques ont entraîné des investigations et notamment une
campagne de fumigation menée par  la  Saur  le  28 mars  2025,  un défaut  d’étanchéité  des
regards et canalisations d’eaux usées a alors été identifié dans une cour privée. Une mise en
demeure a été adressée au propriétaire afin d’assurer la suppression des causes d’humidité et
la  conformité  des  installations.  À  la  suite  de  cette  phase  de  travaux,  des  travaux
d’assainissement  sont  planifiés  pour  2026,  comprenant  le  nettoyage  des  surfaces  pour
éliminer les liquides et résidus biologiques dus aux infiltrations, le brossage doux des pierres
et surfaces et la reprise des joints dégradés au mortier de chaux.
Le coût des travaux est estimé à 49 998 € HT.

6/2 Thermes de Constantin
Depuis le mois d’août 2025, certaines chutes de pierres ont été constatées aux Thermes. Dans
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un  premier  temps,  un  suivi  régulier  des  zones  sensibles  a  été  assuré  afin  de  surveiller
l’évolution  du  phénomène.  Face  à  la  persistance  du  risque,  des  barrières  Héras  ont  été
progressivement mises en place pour sécuriser les secteurs les plus exposés. À ce jour, quatre
zones sont protégées par des barrières. L’état actuel s’apparente à un péril, ce qui justifie une
action rapide. Les études diagnostiques seront réalisées dans le cadre du schéma directeur, et
les travaux de conservation urgents interviendront ensuite, sous contrôle du MOE.
Le montant prévisionnel des travaux s’élève à 41 030 € HT.

6/3 Dévégétalisation annuelle et petites maçonneries
En parallèle de son programme de restauration et de mise en valeur du patrimoine, la ville
mène également plusieurs actions ponctuelles sur l’ensemble des sites ne faisant pas l’objet
d’une restauration globale et  s’est  engagée dans  l’entretien les monuments en intervenant
notamment sur la végétation parasite. L’intervention s’effectue en plusieurs temps pour traiter,
arracher  et  rejointoyer  au  mortier  de  chaux  afin  de  limiter  la  repousse  et  conforter  les
maçonneries. Ces travaux nécessitent un retour après plusieurs années consécutives afin de
vérifier qu’aucune repousse n’a eu lieu et compléter les petites maçonneries le cas échéant. 

En  deçà  de  l’entretien  fonctionnel  des  édifices,  il  s’agit  là  de  rendre  la  dévégétalisation
efficace sur des zones de construction pointées par les services municipaux (en accord avec le
maitre  d’œuvre)  comme étant  sensibles  (conditions  climatiques  favorables à  la  pousse de
végétaux). 

La campagne 2026 concerne les sites suivants : l’église Saint-Julien, la Verrerie, les Remparts,
l’église des Carmes Déchaussés, le Pont de Crau, le musée Réattu, la commanderie Sainte-
Luce, l’église Saint-Blaise. 
Le coût prévisionnel est estimé à 50.001 € HT.

7 / Objets Mobiliers
7/1 Grands tableaux de Louis Finson - Tranche 3
L’église  Saint-Trophîme d’Arles conserve trois  œuvres  majeures  de Louis Finson,  peintre
caravagesque actif au début du XVIIe siècle : l’Adoration des Mages, la Lapidation de Saint
Étienne et l’Annonciation. Ces tableaux constituent des pièces essentielles pour comprendre
l’influence du Caravage, avec lequel Finson partagea son atelier à Naples et dont il réalisa des
copies. Une opération d’ensemble pour la conservation de ces objets mobiliers et de leurs
encadrements a été engagée dès 2024 (études préalables et diagnostics), s’est poursuivie en
2025  avec  la  restauration  des  toiles,  et  s’achèvera  en  2026  avec  le  traitement  des
encadrements et retables. Le ré-accrochage des toiles est envisagé en 2027, en fonction du
calendrier  du projet  d’exposition internationale sur Louis Finson mené par les  musées de
Naples et de Marseille, où elles seront exposées.
Le coût prévisionnel de la tranche 3 est estimé à 132.428 € HT.

7/2 St Antoine Abbé de Finson
Cette œuvre d’excellente facture est attribuée depuis peu, par des spécialistes de l’art fla-
mand, au peintre Louis Finson. Elle représente le saint âgé, barbu, en habit d’ermite accom-
pagné de ses attributs traditionnels. Conservée dans de très mauvaises conditions depuis les
bombardements de 1944 près de l’église St Julien, où elle fut un temps entreposé, elle a été
souvent  roulée  et  a  été  retrouvée  dans  un  grenier….  Inscrite  depuis  le  15  mai  2025  à
l’inventaire des Monuments Historiques, il est prévu de procéder à sa restauration complète et
sa remise sur châssis afin de pouvoir l’exposer à nouveau.
Le projet est estimé à 28.720 € HT.

7/3 Sainte Ursule de Jacques Peytret
Ce  tableau  du  XVIIe  siècle,  attribué  à  Jacques  Peytret,  architecte,  dessinateur  et  peintre
arlésien, constitue un témoignage exceptionnel du patrimoine local. L’œuvre représente Sainte
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Ursule, martyre des IIIe ou IVe siècles, entourée des 11 000 Vierges. L’artiste est notamment
connu  pour  avoir  réalisé  l’actuel  Hôtel  de  Ville  (avec  Jules  Hardouin-Mansart),
l’agrandissement  de  l’Hôtel-Dieu et  le  socle  de l’obélisque.  Le  tableau  Sainte  Ursule  fut
extrait de l’église Saint-Julien après les bombardements de 1944. Il a été roulé, plusieurs fois
déplacé et conservé dans des conditions précaires. Avant son diagnostic, il était entreposé dans
un grenier de demeure privée ouvert aux courants d’air et aux pigeons. Ce stockage inadapté
et  prolongé  a  entraîné  empoussièrement,  déformations,  usures,  auréoles  d’humidité  et  de
nombreuses déchirures. Il est prévu de procéder à la restauration complète de la toile par une
restauratrice  spécialisée  et  de  remettre  la  toile  sur  un  châssis  adapté  pour  garantir  sa
conservation à long terme.
Le projet est estimé à 19.200 € HT.

7/4 La Piéta de l’église de la Major
Ce  tableau  anonyme  daté  de  1677  représente  une  Pietà  ou  Déploration  du  Christ.  Il  se
distingue par la présence du portrait de monseigneur de Roquemartine, évêque de Grasse,
d’origine arlésienne, et qui en fut le commanditaire. Initialement intégré au retable de l’église
de  La  Major,  près  du  pilier  du  chœur  côté  Épître,  le  tableau  a  été  déposé  à  une  date
indéterminée. Il se trouve, depuis au moins 2015, dans un atelier de restauration, en attente
d’intervention. La toile est très encrassée et présente plusieurs déchirures, dont une au centre
assez importante.  Les interventions prévues sont  les suivantes :  réaliser un bilan sanitaire
complet par un restaurateur agréé du patrimoine, procéder à la restauration de la toile et de
son châssis et réintégrer le tableau dans son retable à l’église Notre-Dame La Major.
Le projet est estimé à 17.250 € HT.

7/5 Lustres de la Chapelle de la vierge - Église Saint Trophîme
La chapelle  de  la  Vierge,  édifiée  au  XVe  siècle,  fait  partie  des  chapelles  ouvrant  sur  le
déambulatoire et conserve, outre ses vitraux, un mobilier remarquable, inscrits ou classés au
titre des Monuments historiques. Les deux lustres qui éclairent la chapelle datent du XVIIIe
siècle et sont inscrits au titre des Monuments historiques depuis le 30 mars 1981. Cette paire
de lustres présente est particulièrement encrassée et oxydée. Ses pampilles sont fragilisées et
se  détachent  au  moindre  mouvement.  L’installation  électrique  est  également  vétuste  et
nécessite une révision. Les travaux suivants seront réalisés par un conservateur-restaurateur
agréé  :  dépose  des  lustres  et  constat  d’état  détaillé,  nettoyage,  cirage  et  restauration  des
éléments métalliques et décoratifs, ré-électrification sécurisée puis repose des deux lustres
dans la chapelle.
Le projet est estimé à 7.730 € HT.

7/6 Restauration des fresques de Dyf - Étude
Ce projet n’ayant pas pu être financé en 2025, il est représenté auprès des partenaires en 2026.
La salle des fêtes a été construite au début des années 1930 accompagnée d’un jardin public,
dit  «  jardin  d'hiver  »,  et  d’un  solarium  où  Marcel  Dyf  a  peint  cinq  fresques.  Les  cinq
panneaux rectangulaires décorent le mur de soubassement de la promenade des Lices et re-
présentent des scènes liées à l'identité de la ville : chantier naval, scène de vendanges, fête du
taureau, chevaux et Lion d'Arles. Ces fresques ont connu d’importantes dégradations à la suite
des  différents  remaniements  qui  ont  eu  lieu  depuis.  La  ville  souhaite  donc  mandater  un
conservateur-restaurateur d’œuvre peinte, afin de réaliser un constat d’état et un chiffrage en
vue d’une dépose et d’une restauration. 
Le projet est estimé à 9.320 € HT.

8 / Visibilité et attractivité des Monuments
Même s’il existe quelques panneaux et totems, la signalisation, la signalétique et les outils de
médiation dans les monuments demeurent insuffisants. En 2023, une étude globale pour la
visibilité  et  l’attractivité  des  monuments  a  fourni  des  préconisations  phasées  sur  un  plan
pluriannuel. Ce plan pluriannuel a été décliné dès 2024, avec la phase 1, qui a permis la
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réalisation d’un schéma directeur de signalisation et l’installation de l’affichage dynamique
dans les accueils des monuments. En 2025, la phase 2 a concerné la diversification des outils
de médiation avec la création d’un livret-jeu proposant une offre personnalisée et spécifique
au public familial et d’une application numérique de visite pour les 6 monuments UNESCO,
comportant des illustrations,  des textes écrits et  audio en cinq langues pour une visite en
autonomie. La phase 4 du programme sera déclinée en 2026 par la fabrication et l’installation
de la signalétique conçue en 2024 et la création d’un site Internet « Arles Monuments ».
Le coût du projet de la phase 4 est estimé à 41.700 € HT.  

9 / Ville d’Art et d’Histoire
Dans le cadre de la convention Ville d’art et d’histoire, la ville d’Arles développe une poli-
tique d’animation et de valorisation de son patrimoine pour les Arlésiens, le jeune public et les
visiteurs.  La  demande  de  subvention  2026  porte  sur  les  actions  de  médiation  dans  les
monuments de la ville pour une quarantaine de classes (une centaine d’intervention auprès des
scolaires) et plus largement dans le site patrimonial remarquable, avec des visites thématiques,
des conférences, des rencontres avec des professionnels ou des tables rondes à l’attention des
Arlésiens et des visiteurs.
Le projet est estimé à 46.000 € TTC.  

Opérations conduites par le Musée Réattu

10 / Ateliers Publics Médiation
Les actions de médiation en direction des différents publics seront en 2026 déclinées sur 3
volets :
- la réalisation de reproduction tactiles d’œuvres des collections du Musée afin de permettre
aux visiteurs aveugles ou malvoyants de découvrir des œuvres majeures,
-  des actions autour de la photographie pour les adolescents avec l’artiste Suzanne Hetzel,
- des rencontres avec des artistes plasticiens, photographes et sonores pour apporter au public
un regard différent sur le ré-accrochage des collections : « Musée réinventé ».
Le projet est estimé à 15.000 € TTC.  

Opérations conduites par le service des Archives Municipales

11/1 Campagne de numérisation 2026
En 2026, la campagne de travaux permettra la poursuite de la numérisation des registres de la
peste de 1636 et 1720 engagée en 2025. Il s'agira principalement des rôles concernant les
personnes suspectes, mises en quarantaine et décédées de la peste, ainsi que des mesures de
protection et des ordonnances du bureau de santé. 
Le projet est estimé à 4.261 € HT.  

11/2 Campagne de restauration 2026
En 1980 un dégât des eaux avait endommagé des registres des comptes de la ville de 1437 à
1599. Ces derniers avaient été traités (lyophilisation et séchage rapide) par le CICL mais le
traitement  avait  fait  augmenter leur  volume et  ils  n’avaient  pas été  remboîtés.  La Ville  a
engagé une campagne de restauration étalée sur 6 ans pour réaliser ces travaux. En 2025, pour
la  1ère  tranche,  15  registres  ont  été  restaurés  (de  1437  à  1516).  Une  seconde  tranche
interviendra en 2026 pour 15 nouveaux registres concernant les années 1517 à 1530.
Le projet est estimé à 3.442 € HT. 

Opérations conduites par le service de la Culture

12 / Arles se livre 2026
La  Ville  organisera  en  février  2026  la  9ème  édition  de  l’événement  «  Arles  se  livre  »
manifestation  désormais  inscrite  dans  le  paysage  culturel  arlésien.  Au programme :  deux
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salons du livre (autour des libraires et des historiens), douze rencontres littéraires (avec des
auteurs et des traducteurs), huit ateliers « les beaux métiers du livre », trois lectures musicales
et deux visites des fonds patrimoniaux de la Médiathèque.
Le projet est estimé à 30.000 € TTC.  

Opérations conduites par le Théâtre Municipal

13/1 Projet global 2026 - Fonctionnement
Le projet artistique du théâtre d'Arles s'est donné pour principaux objectifs :
- D’offrir une programmation pluridisciplinaire dans les domaines du théâtre, du cirque, de la
danse et de la musique,
- D’avoir une attention particulière aux sorties en famille et au jeune public,
- De cultiver des liens avec les populations du territoire : partager son projet artistique avec
tous les publics et notamment les publics plus éloignés du monde artistique, le milieu scolaire
et universitaire ainsi que les territoires ruraux peu ou pas équipés,
-  De  proposer  des  fils  conducteurs  dans  la  saison  sous  forme  de  correspondances  d’un
spectacle à l’autre,
- D’accompagner des artistes,
- De développer une programmation ponctuelle hors les murs,
- De construire, pérenniser, développer les partenariats et mises en réseau,
- De favoriser les projets participatifs après la pandémie, développer la formation.
- De favoriser la réflexion autour de la création numérique dans le spectacle vivant.
Le projet est estimé à 1.346.380 € HT.  

13/2 Mieux produire – Mieux diffuser
Le dispositif « Mieux produire, mieux diffuser », initié par le Ministère de la Culture, vise à
mettre en œuvre une politique d’aide et de soutien à la création artistique du spectacle vivant
prenant en compte l’aide à la création puis la diffusion d’œuvres par des acteurs de diffusion
agissant sur un territoire commun. Cette dynamique vise à favoriser la pérennité, l’essor des
créations,  en  impulsant  une  dynamique  de  diffusion  dans  des  lieux  situés  sur  un  même
territoire. Cette démarche favorise un effet d’entraînement auprès d’autres lieux du territoire
conduisant la compagnie à présenter in fine un nombre de représentations conséquents dans
un temps resserré (effet de tournée et de péréquation). Cette pratique permettra aux diffuseurs
de  bénéficier  d’économies  d’échelles  et  contribuera  à  une  meilleure  maîtrise  de  l’impact
écologique liée à la diffusion des spectacles.
Le projet est estimé à 76.314 € TTC.  

13/3 Option Théâtre au Lycée
En soutien aux ateliers à destination des élèves en option théâtre des Lycées Montmajour
(Arles) et l'Emperi (Salon-de-Provence), ces ateliers spécifiques sont menés par la Compagnie
Sortie 23 (Lycée Montmajour) et la compagnie Ildi!eldi (Lycée l'Emperi).
Le projet est estimé à 8.251 € TTC.  

13/4 Ateliers et stages
Le théâtre d'Arles offre un panel d'ateliers tout public tout au long de la saison sans prére-quis
de niveau ou pratique artistique préalable. Ouvert à tous ces ateliers sont l'occasion de créer
du "Commun" en dehors de la fréquentation aux spectacles et d'offrir des temps de rencontres
et d'échanges plus intimistes à nos spectateurs. Avec notamment, des ateliers un jeudi par
mois avec Iraka, slameur arlésien ; des stage parent / enfant une fois dans l'année autour de la
programmation jeune public ; un stage danse tout public et 1 stage théâtre tout public. Des
ateliers-garderie trois fois dans la saison pour les petits de 6 à 10 ans. Un stage "jeune" durant
les vacances de Printemps
Le projet est estimé à 4.196 € TTC.  
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13/5 Formation des enseignants du 1er et second degré et ateliers de pratiques 1er degré
Le théâtre d'Arles développe une politique de formation à destination du premier et second
degré  notamment  avec  le  soutien  de  la  professeure  relais  Karine  Vial.  Nous  aimerions
permettre chaque année deux temps de formations : un temps pour le premier degré construit
avec l'IEN et un stage PAF (plan académique de formation).

Le  théâtre  propose  également  des  parcours  aux  classes  du  territoire,  ces  parcours  sont
agrémentés de temps de rencontre et d'ateliers de pratique. Les classes ont peu de moyens
pour  offrir  de  véritable  école  du  spectateur  aux enfants  et  nous aimerions  structurer  nos
parcours pour cinq classes de primaires par an autour de notre programmation jeune public.
Le projet est estimé à 4.000 € TTC.  

13/6 Réponse à AAP Culture et Justice - Les Arts du Cirque
Ce projet a pour objectif de permettre à des jeunes, mineurs et majeurs, isolés des pratiques
artistiques et culturelles de découvrir l’univers du cirque contemporain et s’exercer aux fon-
damentaux de la pratique, au sein du théâtre d’Arles. Il s’agira de lever les a priori et les
préjugés sur l’univers du cirque, et d’apprendre avec cet art à vivre ensemble pendant plu-
sieurs jours, en veillant à ce que chacun trouve sa place au sein du groupe que ce soit sur les
agrès, derrière une table en magie, devant et/ou derrière un appareil photo … Le projet pro-
pose une pédagogie innovante : utiliser les arts du cirque non pas comme une fin en soi, mais
comme un moyen d’expression, de créativité et de développement de chacun, dans l’écoute
bienveillante, la découverte, le plaisir du jeu, la confiance en soi, et l’autonomie. 
Le projet est estimé à 6.482 € TTC.  

Détail des demandes de subventions 2026

L’ensemble de ces opérations représente un coût de 2.908.262 € TTC, et le plan de finance-
ment prévisionnel global s’établit comme suit :

L’annexe jointe à la présente délibération récapitule le détail des demandes de subventions
sollicitées pour l’exercice 2026 auprès de la DRAC PACA, et du Département des Bouches-
du-Rhône.

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets
d’investissement, et l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 de ce décret,

Vu l’article L.1111-10 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant les modalités
d’intervention  du  Département  quant  au  financement  des  dépenses  d’équipement  des
Communes,

Considérant les dépenses d’investissement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au budget principal de la Commune pour l’exercice 2026,

Je vous demande de bien vouloir :

1- SOLLICITER auprès de la DRAC PACA les aides financières précisées dans l’annexe 1 à
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la présente délibération pour un montant total de 747 694 €.

2-  SOLLICITER auprès  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  les  aides  financières
précisées dans l’annexe 1 à la présente délibération pour un montant total de 453.325 € au
titre des Monuments Historiques.

3-  SOLLICITER auprès  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  les  aides  financières
précisées dans l’annexe 1 à la présente délibération pour un montant total de 15.000 € au titre
de l’aide au Tourisme.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir sur ces dossiers de
financement.

5-  AUTORISER Monsieur  le  Maire,  à  toutes  fins  utiles,  à  solliciter  toute  autorisation
d’urbanisme et de droits des sols qui s’avérerait nécessaire pour ces projets.
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FINANCES

N°7 :OPÉRATIONS 2026 RELATIVES A LA CULTURE ET AU PATRIMOINE : 
DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DU CONSEIL RÉGIONAL PROVENCE 
ALPES COTE D'AZUR

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Réputée pour la richesse de son patrimoine et de son dynamisme culturel, la ville, inscrite sur
la  liste  du  patrimoine  mondial  de  l'UNESCO  dès  1981,  pour  le  bien  culturel  «  Arles,
monuments romains et romans » et depuis 1998, pour le bien culturel en série « Chemins de
Saint-Jacques de Compostelle en France » dénombre plus de 100 édifices protégés au titre des
monuments historiques.

Son  tissu  artistique  et  culturel,  animé  par  de  nombreux  artistes,  auteurs,  associations,
institutions publiques et privées et écoles supérieures, est particulièrement dense. Tout au long
de l’année, des programmations culturelles variées ainsi que des offres de formation de grande
qualité sont proposées aux Arlésiens ainsi qu’aux visiteurs de la Ville.  

Chaque année,  la  Commune mène des  actions  contribuant  à  son  rayonnement culturel  et
patrimonial,  en  particulier  en  programmant  des  interventions  de  restauration  sur  son
patrimoine monumental et l’organisation de manifestations culturelles ouvertes à tous. 

En 2026, la Ville souhaite solliciter un partenariat avec la Région Sud pour la réalisation des
projets suivants :

SUR LE DISPOSITIF PLAN CONCERTE DE RESTAURATION (1 dossier)

Étude Schéma Directeur Patrimonial - Phase 1

La mise en place du schéma directeur s’inscrit dans la continuité des échanges engagés avec
la DRAC autour de la mise à jour du plan de gestion UNESCO de la ville d’Arles. Ce schéma
directeur, qui sera réalisé en 3 phases, a pour vocation d’enrichir et de compléter ce plan, en
apportant une vision stratégique et cohérente pour futurs projets. L’objectif est de définir un
cadre clair permettant de prioriser les actions, d’optimiser les financements et de garantir la
conformité avec les exigences patrimoniales et réglementaires. Ce document constituera un
outil de pilotage essentiel pour coordonner les projets et assurer leur pérennité.

Le  calendrier  prévisionnel  prévoit  l’élaboration  d’une  ossature  et  d’une  trame du schéma
directeur d’ici fin 2028 – début 2029, en cohérence avec le rythme de mise à jour du plan de
gestion UNESCO. Cette démarche collaborative vise à renforcer la lisibilité des interventions
et  à  soutenir  une  stratégie  durable  pour  la  valorisation  et  la  préservation  du  patrimoine
arlésien.

Les bâtiments concernés par la phase 1 en 2026 sont les Thermes de Constantin,  l’église
Sainte-Anne,  l’Amphithéâtre  pour  la  gestion  des  eaux  pluviales  et  l’accessibilité,  l’église
Saint-Trophîme (couverture et  élévation Nord),  les  remparts  antiques (portion de la  porte
d'Auguste à la rue Portagnel). 

Pour l’année 2026, le coût prévisionnel relatif à la phase 1 s’élève à 41.000 € HT.

Le plan de financement est le suivant :
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SUR LE DISPOSITIF CHAINE PATRIMONIALE (2 dossiers)

1/ Église des Prêcheurs

L'église,  utilisée  chaque  année  pour  des  expositions  et  des  évènements  variés  (bodegas,
concerts, RIP, etc...) présente des désordres structurels graves mettant en péril sa conservation
de  même  que  la  sécurité  du  public.  Un  constat  visuel,  en  septembre  2024,  a  montré
d’importantes fissures, dont les plus inquiétantes se situent au niveau des voûtes de la nef, de
nombreuses infiltrations d'eau et des désordres liés à la pollution, et a conduit, par mesure de
sécurité, à une fermeture complète de l'édifice jusqu’à nouvel ordre. Une étude approfondie
de Maîtrise  d’œuvre a  été  conduite  en 2025,  afin  de permettre  le  démarrage des  travaux
nécessaires à la conservation de l’édifice dès 2026. Ces travaux seront réalisés en 2 tranches
(2026 et 2027). La tranche 1 comprendra des travaux de confortement et de maçonnerie sur le
chœur,  la  chapelle  St  Dominique,  le  pilier  Sud-Ouest  (fortement  fragilisé,  il  s’est  avéré
nécessaire, en concertation avec la DRAC et le CD 13, de le consolider en priorité) ainsi que
le traitement des abords, avec un suivi archéologique du chantier (les travaux de la tranche 2
en 2027 porteront sur la nef).
Pour l’année 2026, le montant prévisionnel des travaux de la Tranche 1 est estimé à 448.102 €
HT 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

2 / Objets Mobiliers 

2 /1 St Antoine Abbé de Finson
Cette œuvre d’excellente facture est attribuée depuis peu, par des spécialistes de l’art flamand,
au peintre Louis Finson. Elle représente le saint âgé, barbu, en habit d’ermite accompagné de
ses  attributs  traditionnels.  Conservée  dans  de  très  mauvaises  conditions  depuis  les
bombardements de 1944 près de l’église St Julien, où elle fut un temps entreposé, elle a été
souvent  roulée  et  a  été  retrouvée  dans  un  grenier….  Inscrite  depuis  le  15  mai  2025  à
l’inventaire des Monuments Historiques, il est prévu de procéder à sa restauration complète et
sa remise sur châssis afin de pouvoir l’exposer à nouveau.
Le projet 2026 est estimé à 28.720 € HT.

2/2 Sainte Ursule de Jacques Peytret
Ce  tableau  du  XVIIe  siècle,  attribué  à  Jacques  Peytret,  architecte,  dessinateur  et  peintre
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arlésien, constitue un témoignage exceptionnel du patrimoine local. L’œuvre représente Sainte
Ursule, martyre des IIIe ou IVe siècles, entourée des 11 000 Vierges. L’artiste est notamment
connu  pour  avoir  réalisé  l’actuel  Hôtel  de  Ville  (avec  Jules  Hardouin-Mansart),
l’agrandissement  de  l’Hôtel-Dieu et  le  socle  de l’obélisque.  Le  tableau  Sainte  Ursule  fut
extrait de l’église Saint-Julien après les bombardements de 1944. Il a été roulé, plusieurs fois
déplacé et conservé dans des conditions précaires. Avant son diagnostic, il était entreposé dans
un grenier de demeure privée ouvert aux courants d’air et aux pigeons. Ce stockage inadapté
et  prolongé  a  entraîné  empoussièrement,  déformations,  usures,  auréoles  d’humidité  et  de
nombreuses déchirures. Il est prévu de procéder à la restauration complète de la toile par une
restauratrice  spécialisée  et  de  remettre  la  toile  sur  un  châssis  adapté  pour  garantir  sa
conservation à long terme.
Le projet 2026 est estimé à 19.200 € HT.

2/3 La Piéta de l’église de la Major
Ce  tableau  anonyme  daté  de  1677  représente  une  Pietà  ou  Déploration  du  Christ.  Il  se
distingue par la présence du portrait de monseigneur de Roquemartine, évêque de Grasse,
d’origine arlésienne, et qui en fut le commanditaire. Initialement intégré au retable de l’église
de  La  Major,  près  du  pilier  du  chœur  côté  Épître,  le  tableau  a  été  déposé  à  une  date
indéterminée. Il se trouve, depuis au moins 2015, dans un atelier de restauration, en attente
d’intervention. La toile est très encrassée et présente plusieurs déchirures, dont une au centre
assez importante.  Les interventions prévues sont  les suivantes :  réaliser un bilan sanitaire
complet par un restaurateur agréé du patrimoine, procéder à la restauration de la toile et de
son châssis et réintégrer le tableau dans son retable à l’église Notre-Dame La Major.
Le projet 2026 est estimé à 17.250 € HT.

2/4 Lustres de la Chapelle de la vierge - Église St Trophîme
La chapelle  de  la  Vierge,  édifiée  au  XVe  siècle,  fait  partie  des  chapelles  ouvrant  sur  le
déambulatoire et conserve, outre ses vitraux, un mobilier remarquable, inscrits ou classés au
titre des Monuments historiques. Les deux lustres qui éclairent la chapelle datent du XVIIIe
siècle et sont inscrits au titre des Monuments historiques depuis le 30 mars 1981. Cette paire
de lustres présente est particulièrement encrassée et oxydée. Ses pampilles sont fragilisées et
se  détachent  au  moindre  mouvement.  L’installation  électrique  est  également  vétuste  et
nécessite une révision. Les travaux suivants seront réalisés par un conservateur-restaurateur
agréé  :  dépose  des  lustres  et  constat  d’état  détaillé,  nettoyage,  cirage  et  restauration  des
éléments métalliques et décoratifs, ré-électrification sécurisée puis repose des deux lustres
dans la chapelle.
Le projet 2026 est estimé à 7.730 € HT.

2/5 Restauration des fresques de Dyf - Étude
La salle des fêtes a été construite au début des années 1930 accompagnée d’un jardin public,
dit  «  jardin  d'hiver  »,  et  d’un  solarium  où  Marcel  Dyf  a  peint  cinq  fresques.  Les  cinq
paonneaux rectangulaires décorent  le  mur de soubassement de la promenade des Lices et
représentent des scènes liées à l'identité de la ville : chantier naval, scène de vendanges, fête
du taureau, chevaux et Lion d'Arles. Ces fresques ont connu d’importantes dégradations à la
suite des différents remaniements qui ont eu lieu depuis. La ville souhaite donc mandater un
conservateur-restaurateur d’œuvre peinte, afin de réaliser un constat d’état et un chiffrage en
vue d’une dépose et d’une restauration. 
Le projet 2026 est estimé à 9.320 € HT.

L’ensemble de ces restaurations d’objets mobiliers s’élève à 82 220€ HT. 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :
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SUR LE DISPOSITIF SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS POUR LE LIVRE ET LA
LECTURE ET RÉSIDENCES D’AUTEURS – ACTION SPÉCIFIQUE (1 dossier)

Arles se livre 2026

La  Ville  organise  en  février  2026  la  9ème  édition  de  l’événement  «  Arles  se  livre  »
manifestation  désormais  inscrite  dans  le  paysage  culturel  arlésien.  Au programme :  deux
salons du livre (autour des libraires et des historiens), douze rencontres littéraires (avec des
auteurs et des traducteurs), huit ateliers « les beaux métiers du livre », trois lectures musicales
et deux visites des fonds patrimoniaux de la Médiathèque.
Le projet est estimé à 30.000 € TTC, dont 11.000 € pris en charge directement par l’Office du
Tourisme d’Arles.  

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

 

SUR LE DISPOSITIF SOUTIEN AUX LIEUX POUR MUSIQUES, THÉÂTRE, ART
DU MOUVEMENT, ARTS VISUELS – ACTION SPÉCIFIQUE - THÉÂTRE (1 dossier)

Théâtre Municipal d’Arles – Projet global 2026

Le projet artistique du théâtre d'Arles s'est donné pour principaux objectifs :

- d’offrir une programmation pluridisciplinaire dans les domaines du théâtre, du cirque, de la
danse et de la musique,
- d’avoir une attention particulière aux sorties en famille et au jeune public,
- de cultiver des liens avec les populations du territoire : partager son projet artistique avec
tous les publics et notamment les publics plus éloignés du monde artistique, le milieu scolaire
et universitaire ainsi que les territoires ruraux peu ou pas équipés,
-  de  proposer  des  fils  conducteurs  dans  la  saison  sous  forme  de  correspondances  d’un
spectacle à l’autre,
- d’accompagner des artistes,
- de développer une programmation ponctuelle hors les murs,
- de construire, pérenniser, développer les partenariats et mises en réseau,
- de favoriser les projets participatifs après la pandémie, développer la formation,
- de favoriser la réflexion autour de la création numérique dans le spectacle vivant.
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Le projet est estimé à 1.346.380 € HT.  

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

 

Vu l’article L.1111-10 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant les modalités
d’intervention  du  Département  et  de  la  Région  quant  au  financement  des  dépenses
d’équipement des Communes,

Considérant les dépenses d’investissement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au budget principal de la Commune pour l’exercice 2026,

Je vous demande de bien vouloir :

1  -  SOLLICITER auprès  de  la  Région  Sud  une  aide  financière  globale  de  167.132  €
décomposée comme suit : 

. 4.100 € au titre du dispositif Plan Concerté de Restauration,

. 53.032 € au titre du dispositif Chaîne Patrimoniale,

. 10.000 € au titre du dispositif Soutien aux manifestations pour le livre et la lecture,

. 100.000 € au titre du dispositif Soutien aux lieux pour musiques, théâtre, art du mouvement,
arts visuels – Action spécifique - Théâtre.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir sur ces dossiers de
financement.
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FINANCES

N°8 :PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE - DEMANDES D’AIDES 
FINANCIÈRES AUPRÈS DE L’ÉTAT - FIPDR 2026 - PROGRAMMES « S » ET « D »

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Dotée d’un Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et d’une Cellule de
Citoyenneté et de Tranquillité Publique (CCTP) active, la Ville a élaboré son Diagnostic Local
de  Sécurité (DLS)  ainsi  qu’une  Stratégie  Territoriale  de  Sécurité  et  de  Prévention  de  la
Délinquance et de la Radicalisation. 

Dès 2021, la Municipalité mis en œuvre, avec l’aide de l’État et du Département, différents
moyens  pour  atteindre  ses  objectifs,  notamment  avec  la  création  d’un  Hôtel  de  Police
Municipale doté d’un nouveau Centre de Supervision Urbain (CSU), le développement de son
système de vidéoprotection et le recrutement de policiers municipaux (de 12 en 2020 à 61
prévus en 2026).

En 2026, la Ville souhaite poursuivre les actions de sa politique de sécurité et de Prévention
de la Délinquance et de la Radicalisation autour de 4 axes principaux :

1 - Vidéo protection

En concertation avec les forces de Police et Gendarmerie Nationale, la Ville poursuit chaque
année le renforcement de son système de vidéoprotection et le déploiement de caméras en
Centre-Ville comme dans ses quartiers et villages.

Le nombre de caméras a ainsi  augmenté de 50% et les abords des collèges et  lycées,  de
certaines écoles, une majeure partie des quartiers du Centre et des villages sont en quasi-
totalité protégés. 

 Certains lieux potentiellement criminogènes demeurent cependant sensibles et pour 2026, 10
nouvelles caméras devraient être implantées sur des sites définis  par les forces de l’ordre
nationales en zone Police et Gendarmerie. 

Le montant de l’opération est de 223.120 € HT, et le plan de financement prévisionnel de
l’opération est le suivant :

2 - Équipement de la Police Municipale 

La Ville a signé un Contrat de Sécurité Intégré avec l’État, par lequel elle s’est engagée à
renforcer sa Police Municipale avec le recrutement de nouveaux effectifs.
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Afin de garantir la sécurité de l’ensemble de ses concitoyens, la Ville a également créé une
Police rurale qui intervient dans l’ensemble de ses villages. 

De 12 agents en 2020, l’effectif des policiers municipaux s’élevait en 2025 à 51 agents et 10
agents supplémentaires doivent rejoindre les effectifs en 2026. 
Afin de permettre à l’ensemble de ces agents d’accomplir pleinement leurs missions en toute
sécurité, la Ville acquiert, chaque année, divers matériels dédiés : gilets par balles, armements,
caméras piétons, barrières anti-béliers ….

 
En 2026, la Ville souhaite équiper, avec l’aide du FIPDR, les dix nouveaux policiers et huit
agents ASVP, de gilets pare-balles et caméras piétons. 

Le coût de ce matériel s’élève 12.508€, et le plan de financement prévisionnel est le suivant :

3 - Plan de Prévention et de Mise en Sûreté des Écoles

En 2025, la Ville a mis en œuvre la tranche 1 de son Plan de Prévention et de Mise en Sécurité
(PPMS), établi en concertation avec l’Éducation Nationale, les directeurs d’écoles ainsi que
les  forces  de  secours  et  de  police,  afin  d’assurer  la  protection  des  enfants,  du  personnel
enseignant, du personnel des écoles et des établissements scolaires en cas de risques majeurs
ou d’attentat. 

L’objectif final de ce plan est que les 39 établissements scolaires de la Ville soient dotés :

1- D’alarmes PPMS et d’alarmes anti-effractions reliées au CSU,
2- De visiophones,
3- De rideaux ou films occultants,
4- De clôtures rehaussées en cas de nécessité.
          
En 2026, la Ville programme donc la tranche 2 de travaux dans les établissements scolaires
non équipés en 2025. 

Le coût de cette opération s’élève à 99.965 €, et le plan de financement prévisionnel est le
suivant : 

4 - Actions de prévention en direction de la jeunesse

Dans le  cadre  de la  prévention de la  Délinquance,  le  CLSPD programme des  actions de
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prévention  et  de  médiation  destinées  à  lutter  et  protéger  les  jeunes  de  la  commune  de
l’influence  néfaste  de  trafics  éventuels  et  des  conduites  addictives  (actions  de  médiation,
rencontres avec des acteurs institutionnels,  implication des jeunes des différents quartiers,
souvent rivaux dans un projet commun).

4 - 1 : Organisation d’une journée de cohésion territoriale en direction des jeunes

En 2026,  l’organisation  d’une  journée  de  cohésion  territoriale  réunissant  la  population  et
plusieurs acteurs institutionnels est programmée. L’objectif de cette action est de renforcer les
liens  entre  les  jeunes  et  les  institutions,  de  prévenir  les  comportements  à  risques  et  de
rapprocher les jeunes des professionnels des forces de secours, de l’ordre, et de l’Éducation
Nationale. 

Le coût de cette opération s’élève à 6.240 € et le plan de financement prévisionnel est le
suivant :

4 - 2 : Réalisation d’un court métrage de prévention 

Ce court métrage, co-réalisé par les jeunes des différents QPV de la Ville avec les partenaires
associatifs  et  institutionnels,  sera  présenté  ensuite  par  les  jeunes  eux-mêmes  dans  les
structures accueillant des activités « jeunesse » (centres sociaux, maisons de quartier, mairies
annexes, structures sportives et de loisirs).

Le coût de cette opération s’élève à 7 000 € et le plan de financement prévisionnel est le
suivant :

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets
d’investissement, et l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 de ce décret,

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement  par  les  Départements  et  les  Régions  des  opérations  d’investissement  dont  la
Maîtrise d’Ouvrage est assurée par les Communes,

Considérant les dépenses d’investissement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement, et
inscrites au budget principal de la Commune pour l’exercice 2026,

Considérant les dépenses de fonctionnement inscrites au budget principal de la Commune
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pour l’exercice 2026, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de l’État au titre du FIPDR 
« Programme S » 2026 pour l’extension du dispositif de vidéo protection à hauteur de 44.624 
€.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de l’État au titre du FIPDR
« Programme S » 2026 pour l’acquisition de matériel pour la Police Municipale à hauteur de
5. 300 €.

3- AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  solliciter  l’aide  financière  au  titre  du
FIPDR « Programme S » 2026 pour la réalisation du PPMS 2026 à hauteur de 79.972 €.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de l’État au titre du FIPDR
« Programme  D »  à  hauteur  de  7.740€  pour  l’organisation  d’une  journée  de  cohésion
territoriale destinée aux jeunes de la Commune et pour la réalisation du tournage d’un court
métrage par des jeunes issus des différents QPV de la Ville, dans le cadre de sa politique de
lutte contre les trafics et conduites addictives des jeunes. 

5- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans ces dossiers.
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FINANCES

N°9 :PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 2026 - DEMANDE DE FINANCEMENT 
AUPRÈS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Dotée d’un Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et d’une Cellule de
Citoyenneté et de Tranquillité Publique (CCTP) active, la Ville a élaboré son Diagnostic Local
de  Sécurité  (DLS)  ainsi  qu’une  Stratégie  Territoriale  de  Sécurité  et  de  Prévention  de  la
Délinquance et de la Radicalisation. 

Dès 2021, la Municipalité mis en œuvre, avec l’aide de l’État et du Département, différents
moyens  pour  atteindre  ses  objectifs,  notamment  avec  la  création  d’un  Hôtel  de  Police
Municipale doté d’un nouveau Centre de Supervision Urbain (CSU), le développement de son
système de vidéoprotection et le recrutement de policiers municipaux (de 12 en 2020 à 61
prévus en 2026).

En 2026, la Ville souhaite poursuivre les actions de sa politique de sécurité et de Prévention
de la Délinquance et de la Radicalisation autour de 2 axes en particulier.

1/ Vidéo protection

En concertation avec les forces de Police et Gendarmerie Nationale, la Ville poursuit chaque
année le renforcement de son système de vidéoprotection et le déploiement de caméras en
Centre-Ville comme dans ses quartiers et villages.

Le nombre de caméras a ainsi  augmenté de 50% et les abords des collèges et  lycées,  de
certaines écoles, une majeure partie des quartiers du Centre et des villages sont en quasi-
totalité protégés. 

Certains lieux potentiellement criminogènes demeurent cependant sensibles et pour 2026, 10
nouvelles caméras devraient être implantées sur des sites définis  par les forces de l’ordre
nationales en zone Police et Gendarmerie. 

1/1 - Vidéo protection Hors écoles

En 2026, la Vidéoprotection Hors Écoles concernera l’implantation de 8 nouvelles caméras en
zone Police (Centre-Ville, Quartier du Trébon, Quartier Croisière/Alyscamps, et de Pont de
Crau) et de 2 en zone Gendarmerie (à Salin de Giraud et à Mas-Thibert).

Le montant de l’opération « Vidéoprotection Hors Écoles 2026 » s’élève à 209.919 € HT, et le
plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant :

1/ 2 - Vidéo protection Écoles
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Concernant  la  vidéoprotection aux abords  des  établissements  scolaires  qui  sont  en quasi-
totalité déjà protégés, la programmation 2026 concernera l’école des Alyscamps et le lycée
Montmajour (côté chemin des Moines).

Le montant de l’opération pour les établissements scolaires retenus s’élève à 37.515 € HT et
le plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant :

2/ Actions de prévention en direction de la jeunesse

Dans le  cadre  de la  prévention de la  Délinquance,  le  CLSPD programme des  actions de
prévention  et  de  médiation  destinées  à  lutter  et  protéger  les  jeunes  de  la  commune  de
l’influence  néfaste  de  trafics  éventuels  et  des  conduites  addictives  (actions  de  médiation,
rencontres avec des acteurs institutionnels,  implication des jeunes des différents quartiers,
souvent rivaux dans un projet commun).

2 /1 - Organisation d’une journée de cohésion territoriale en direction des jeunes

En 2026,  l’organisation  d’une  journée  de  cohésion  territoriale  réunissant  la  population  et
plusieurs acteurs institutionnels est programmée. L’objectif de cette action est de renforcer les
liens  entre  les  jeunes  et  les  institutions,  de  prévenir  les  comportements  à  risques  et  de
rapprocher les jeunes des professionnels des forces de secours, de l’ordre, et de l’Éducation
Nationale. 

Le coût de cette opération s’élève à 6.240 € et le plan de financement prévisionnel est le
suivant :

2/2 - Réalisation d’un court métrage de prévention 

Ce court métrage, co-réalisé par les jeunes des différents QPV de la Ville avec les partenaires
associatifs  et  institutionnels,  sera  présenté  ensuite  par  les  jeunes  eux-mêmes  dans  les
structures accueillant des activités « jeunesse » (centres sociaux, maisons de quartier, mairies
annexes, structures sportives et de loisirs).

Le coût de cette opération s’élève à 7.000 € et le plan de financement prévisionnel est le
suivant :
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Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement  par  les  Départements  et  les  Régions  des  opérations  d’investissement  dont  la
Maîtrise d’Ouvrage est assurée par les Communes,

Considérant les dépenses d’investissement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au budget principal de la Commune pour l’exercice 2026,

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière du Conseil Départemental au
titre des dispositifs « Aide aux équipements pour la sécurité publique 2026 » pour l’extension
du dispositif de vidéo protection (hors écoles) à hauteur de 125.951 €.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière du Conseil Départemental au
titre des dispositifs « Aide aux équipements pour la sécurité publique 2026 » pour l’extension
du dispositif de vidéo protection aux abords de l’école des Alyscamps et du lycée Montmajour
(programme écoles) à hauteur de 30.011 €.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière du Conseil Départemental au
titre  des  dispositifs  «  Prévention  éducative  et  sociale  2026 »  à  hauteur  de  2.250 €  pour
l’organisation d’une journée de cohésion territoriale destinée aux jeunes de la Commune et
pour la réalisation du tournage d’un court métrage par des jeunes issus des différents QPV de
la Ville, dans le cadre de sa politique de lutte contre les trafics et conduites addictives des
jeunes. 

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans ces dossiers.
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FINANCES

N°10 :OPÉRATION "AIDE AUX FORCES DE SÉCURITÉ 2026" - DEMANDE DE 
FINANCEMENT AUPRÈS DU CONSEIL RÉGIONAL PROVENCE ALPES COTE 
D'AZUR

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Dotée d’un Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et d’une Cellule de
Citoyenneté et de Tranquillité Publique (CCTP) active, la Ville a élaboré son Diagnostic Local
de  Sécurité (DLS)  ainsi  qu’une  Stratégie  Territoriale  de  Sécurité  et  de  Prévention  de  la
Délinquance et de la Radicalisation. 

Dès 2021, la Municipalité mis en œuvre, avec l’aide de l’État et du Département, différents
moyens  pour  atteindre  ses  objectifs,  notamment  avec  la  création  d’un  Hôtel  de  Police
Municipale doté d’un nouveau Centre de Supervision Urbain (CSU), le développement de son
système de vidéoprotection et le recrutement de policiers municipaux (de 12 en 2020 à 61
prévus en 2026).

En 2026, la Ville souhaite poursuivre les actions de sa politique de sécurité et de Prévention
de la Délinquance et de la Radicalisation, et pour cela solliciter le Conseil Régional Provence
Alpes Côte d’Azur pour l’acquisition d’Équipement de sa Police Municipale.

La Ville a signé un Contrat de Sécurité Intégré avec l’État, par lequel elle s’est engagée à
renforcer sa Police Municipale avec le recrutement de nouveaux effectifs.

 
Afin de garantir la sécurité de l’ensemble de ses concitoyens, la Ville a également créé une
Police rurale qui intervient dans l’ensemble de ses villages. 

De 12 agents en 2020, l’effectif des policiers municipaux s’élevait en 2025 à 51 agents et 10
agents supplémentaires doivent rejoindre les effectifs en 2026. 

Afin de permettre à ces agents d’accomplir pleinement leurs missions en toute sécurité, la
Ville acquiert, chaque année, divers matériels dédiés : gilets par balles, armements, caméras
piétons, barrières anti-béliers ….

 
En  2026,  la  Ville  souhaite  équiper,  avec  l’aide  du  Conseil  Régional  Provence  Sud  Côte
d’Azur, les dix nouveaux policiers et  huit  agents ASVP, de gilets  pare-balles, de caméras
piétons, de VTT électriques et d’équipements de contrôle et de sécurité.

Le coût de ce matériel s’élève 41.847 €, et le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement  par  les  Départements  et  les  Régions  des  opérations  d’investissement  dont  la
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Maîtrise d’Ouvrage est assurée par les Communes,

Considérant les dépenses d’investissement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au budget principal de la Commune pour l’exercice 2026,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  solliciter  l’aide  financière  du  Conseil  Régional
Provence Alpes Sud Côte d’Azur, au titre du dispositif « Aide aux Forces de Sécurité 2026 »,
pour l’acquisition de matériel pour la Police Municipale à hauteur de 20.924 €.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans ces dossiers.
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FINANCES

N°11 :TRAVAUX DE PROXIMITÉ 2026 - DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS 
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône poursuit sa politique d’aide en faveur des
communes en reconduisant en 2026 le dispositif d’« Aide aux Travaux de Proximité ». Celui-
ci  permet  de  financer  70% du  coût  hors  taxe  de  travaux  d’investissement  (équipements
sportifs, voies et réseaux, aménagement du paysage urbain, espaces publics, rénovation de
bâtiments  scolaires,  …)  sous  maîtrise  d’ouvrage  communale  avec  une  dépense
subventionnable plafonnée à 85.000 € HT.

Pour 2026, la Ville souhaite présenter une programmation au titre de ce dispositif avec cinq
opérations, concernant des travaux visant à l’amélioration du cadre de vie des scolaires et des
habitants. 

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône est sollicité pour l’octroi des subventions
suivantes, étant précisé que la Ville ne fait pas appel à d’autres partenaires financiers et que
les plans de financement prévisionnels s’établissent comme suit :

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement par les Départements des opérations d’investissement dont la Maîtrise d’Ouvrage
est assurée par les Communes,

Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2026,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER  la  tranche du programme « Travaux de  proximité  2026 » décrite  ci-
dessus.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter pour ces cinq opérations l’aide financière du
Département au titre du dispositif « Aide aux Travaux de Proximité » 2026 pour un montant
total de 222.898 €.

3- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir à la suite de cette délibération.
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FINANCES

N°12 :DOTATION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) ET DES 
FONDS VERTS - DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE L’ÉTAT

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Pour le financement d’opérations aujourd’hui inscrites au budget de l’exercice en cours, la
Ville souhaite solliciter plusieurs subventions en 2026 auprès de l’État, au titre de la Dotation
de Soutien à l’Investissement Local et des Fonds Verts 2026.

La Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) est  un fonds qui permet à l’État
d’accompagner  les  projets  des  collectivités  sous  forme  de  subventions.  Ce  fonds  est  en
particulier mis en œuvre sur des dispositifs tels que le Contrat de Relance et de Transition
Écologique (CRTE), le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU)
ou le Contrat Action Cœur de Ville (ACV). 

Elle permet d’accompagner financièrement les communes sur le développement écologique
des territoires, la qualité du cadre de vie, la rénovation énergétique, la mise aux normes et la
sécurisation des bâtiments publics et les infrastructures de mobilité. 

La Ville souhaite ainsi proposer deux projets pour des demandes de subvention dans le cadre
précisé ci-dessus.

- Travaux de sécurité sur la Piscine Guy Berthier au Trébon

La piscine Guy Berthier, le plus important équipement aquatique de la Ville, comprend un
bassin sportif de 25 x 10 mètres, doté de six couloirs et d'une profondeur de 1,90 à 4,30
mètres, ainsi qu’un bassin d’apprentissage de 15 x 12 mètres avec une profondeur progressive
de 0 à 1,20 mètre. Elle est ouverte à tous les pratiquants individuels, aux clubs sportifs, aux
scolaires et chaque dimanche matin, la température du petit bassin est portée à 32 °C pour
accueillir les bébés nageurs.

Datant des années 1970, elle présente des désordres importants, en particulier sur la structure
en acier de ses deux bassins, qui montrent des signes d’usure avancée. En particulier, les
surfaces immergées sont très fortement enrouillées, ce qui à terme peut nuire à la qualité de
l’eau et n’offre plus une étanchéité parfaite, et des zones d’enrouillements importantes ont
également été constatées au niveau des soudure d’IPN des structures.

En 2026, il est prévu un décapage complet des surfaces internes afin d’obtenir un support
conforme aux exigences  de  salubrité  et  de  sécurité,  et  la  mise  en  œuvre  d’une  nouvelle
étanchéité.  La  remise  en peinture sera  réalisée  avec  un  système anticorrosion certifié,  de
manière à stopper et prévenir toute propagation de la corrosion structurelle.

Les  équipements  en  inox  seront  remplacés  par  des  éléments  neufs  en  acier  inoxydable
garantissant  une  meilleure  tenue  en  milieu  chloré  et  les  éclairages  submersibles  seront
renouvelés  par  des  projecteurs  LED.  Ces  travaux permettront  en outre  des  économies  de
fluides (eau / électricité).

Sur le grand bassin, pour des raisons de sécurité, il est également prévu la dépose et la reprise
des  plots  de  départ,  incluant  la  vérification  des  ancrages  et  la  mise  en  conformité  des
scellements. 
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Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit :

- Rénovation et mise en sécurité du Gymnase Louis Brun à Barriol

La  Ville  souhaite  entreprendre  la  rénovation  de  l’étanchéité  et  l’amélioration  du  confort
thermique  du  gymnase  Louis  Brun,  avec  plusieurs  objectifs  durables  dans  le  temps.  Ces
travaux se situent au niveau de toiture principale et au niveau des toiture terrasse du ping-
pong et permettront de :

-  Résoudre les fuites en toiture du gymnase afin de garantir la pérennité de bâtiment mis en
service en 1982, il y a près de 45 ans, avec le choix d’un traitement limitant les dilatations
thermiques  pour  moins  de  contraintes  mécaniques  des  fixations  et  des  joints  et  un
vieillissement ralenti des isolants et pare-vapeur.
- Améliorer le confort d’été, avec le choix d’une membrane fortement réfléchissante et anti-
UV, le gain attendu étant la réduction de la charge thermique estivale du gymnase, avec une
baisse de la température intérieure estimées de 2 à 6°C (réduction des pics thermiques en fin
de  journée  au  moment  où  le  gymnase  est  le  plus  utilisé,  ainsi  qu’une stabilisation  de  la
température ambiante).

Outre la pérennité durable du bâtiment qui sera amélioré et un meilleur confort thermique, un
gain énergétique entre 15% et 25% est attendu sur les consommations de chauffage.
Les  travaux  envisagés  prévoient  aussi  le  calorifugeage  des  canalisations  de  bouclage  du
réseau  d’eau  chaude  sanitaire  pour  une  réduction  de  30  à  40%  des  pertes  calorifiques
l’amoindrissement du risque légionellose.

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit :

Le Fonds Verts « Renaturation en Ville » vise à renforcer la présence de la nature en ville et à
améliorer la gestion de l’eau pour faire face aux défis climatiques actuels.

Il permet d’accompagner des projets sur différentes thématiques, en particulier la renaturation
des sols et des espaces urbains et  le confortement de la présence de l’eau et  des milieux
aquatiques en ville. Ce Fonds encourage le développement de la nature au sein des espaces
urbanisés, en créant ou améliorant des espaces verts, en restaurant les sols écologiquement et
en promouvant leur gestion durable. 

La Ville souhaite ainsi proposer un projet pour une demande de subvention dans le cadre
précisé ci-dessus.
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- Création d’une prise d’eau sur le Canal du Vigueirat pour permettre l’arrosage en eau
brute du Parc des Ateliers

Ce projet s’inscrit pleinement dans la dynamique « Renaturation en Ville » du Fonds Vert car
il permet de : 

- Conserver et maintenir un grand espace vert existant (les 9 hectares du Parc des Ateliers
constituent un îlot de verdure essentiel en centre-ville) en garantissant une irrigation pérenne,
essentielle pour préserver la canopée arborée et les plantations dans un contexte de sécheresse
accrue. 
- Gérer écologiquement cet espace vert avec un arrosage reposant exclusivement sur l’eau
brute, réduisant ainsi l’empreinte chimique et énergétique de l’eau potable. 
- Maintenir la biodiversité urbaine car ce vaste espace de nature en ville contribue à la trame
verte  et  bleue  d’Arles  et  constitue  un  corridor  écologique,  hébergeant  faune  et  flore
spécifiques des milieux humides et méditerranéens urbains. 

Les aménagements sont conçus pour s’intégrer au paysage existant, sans impact visuel sur le
site, notamment en lisière du secteur UNESCO des Alyscamps : la station de pompage étant
discrètement intégrée, préservant ainsi l’ambiance paysagère et patrimoniale.

Le projet valorise un espace naturel urbain existant, permettant à la nature déjà présente de
prospérer malgré les pressions urbaines et climatiques, et améliore ainsi le cadre de vie tout en
restaurant les fonctions écologiques attendues par le dispositif.

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit :

Le Fonds Verts dit Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires, dans
son axe 1 « Renforcer la performance environnementale des territoires » offre la possibilité
aux  communes  de  bénéficier  d’une  mesure  de  transition  vers  l’économie  circulaire  pour
réduire l’empreinte environnementale des services publics locaux.
La Ville souhaite solliciter une demande de subvention dans ce cadre.

-  Création  d’une  plateforme  d’optimisation  environnementale  des  flux  de  propreté
urbaine

Ce projet  répond aux exigences de  ce dispositif  en créant  une plateforme communale de
massification des flux issus de la propreté urbaine (balayeuses,  encombrants hors collecte
ménagère,  déchets  verts,  dépôts  sauvages,  déchets  corbeilles  de  rue  bi-flux)  en  vue  d’un
regroupement/tri sommaire et d’une évacuation optimisée vers les exutoires adaptés, et de les
orienter efficacement vers les filières adaptées afin d’optimiser la logistique.

Les objectifs principaux du projet sont les suivants :

- Réduire l’émission de GES, 
- Optimiser les flux, 
- Diminuer les déchets ultimes,
- Optimiser le remplissage des caissons 

49



- Réduire les rotations et kilomètres parcourus (optimisation remplissage)
- Diminuer les tonnages non triés envoyés en exutoire final
- Orienter les flux vers les filières adaptées (pré-tri de flux)
- Améliorer la traçabilité et la conformité réglementaire

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit :

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets
d’investissement, et l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 de ce décret,

Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2026,

Je vous demande de bien vouloir 

1- SOLLICITER auprès de l’État les aides financières au titre de la DSIL 2026, telles que
présentées ci-dessus, pour un montant total de 207.591 € ;

2- SOLLICITER auprès de l’État une aide financière au titre des Fonds Verts 2026, telle que
présentée ci-dessus, pour un montant total de 228.640 € ;

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir sur ces dossiers de
financement.

4-  AUTORISER Monsieur  le  Maire,  à  toutes  fins  utiles,  à  solliciter  toute  autorisation
d’urbanisme et de droits des sols qui s’avérerait nécessaire pour ces projets.
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FINANCES

N°13 :OPÉRATION "NOS COMMUNES D'ABORD 2026" - RÉNOVATION DU 
GYMNASE LOUIS BRUN - DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DU CONSEIL
RÉGIONAL PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Dès 2017, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a  mis l’adaptation et  la  lutte  contre  le
changement  climatique  au  cœur  de  son action,  en  adoptant  son  plan  climat  «  Une  COP
d’avance »,  avec l’ambition d’aller encore plus loin en faveur des enjeux du changement
climatique, organisés autour de six axes : l’air, la mer, la terre, l’énergie, les déchets, la vie au
quotidien. 

Le cadre d’intervention « Nos communes d’abord », inscrit dans cette ambition, permet de
soutenir les projets des communes déclinant opérationnellement les objectifs régionaux en
termes  de  sobriété  foncière,  d’aménagement  durable  et  de  transition  énergétique  et
écologique. Il s’agit également d’accompagner les démarches de revitalisation des centres-
anciens et  de sobriété énergétique menées par les communes qu’il s’agisse d’étude ou de
travaux.

Sont  en  particulier  éligibles  à  ce  dispositif  les  projets  de  réhabilitation  énergétique  de
bâtiments et d’équipements publics s’inscrivant dans des démarches de rénovation globale.

La Ville souhaite ainsi proposer au financement régional dans ce cadre le projet de rénovation
de l’étanchéité et d’amélioration du confort thermique du Gymnase Louis Brun à Barriol.

- Rénovation de l’étanchéité et amélioration du confort thermique du Gymnase Louis
Brun à Barriol

Les travaux envisagés visent  à  résoudre les fuites en toiture et  à améliorer  l’isolation du
gymnase principal, de la salle de ping-pong et du club de plongée, pour garantir la pérennité
du bâtiment et réduire la charge thermique du gymnase, surtout en période estivale, avec une
réduction des pics thermiques jusqu’à 6°C.

Le calorifugeage intégral de toutes les canalisations de bouclage d’eau chaude sanitaire (ECS)
sera  également  réalisé,  pour  un  gain  de  performances  énergétiques  et  des  économies  de
fluides.

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement  par  les  Départements  et  les  Régions  des  opérations  d’investissement  dont  la
Maîtrise d’Ouvrage est assurée par les Communes,

Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2026,
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Je vous demande de bien vouloir 

1- SOLLICITER auprès de la Région Provence Alpes Côte d’Azur l’aide financière telle que
présentée ci-dessus, pour un montant total de 80.255 €.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir sur ces dossiers de
financement.

3-  AUTORISER  Monsieur  le  Maire,  à  toutes  fins  utiles,  à  solliciter  toute  autorisation
d’urbanisme et de droits des sols qui s’avérerait nécessaire pour ces projets.
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FINANCES

N°14 :DIVERSES OPÉRATIONS - DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Pour le financement d’opérations aujourd’hui inscrites au budget de l’exercice en cours, la
Ville envisage de solliciter plusieurs subventions en 2026 auprès du Département des Bouches
du Rhône.

La Ville souhaite ainsi proposer deux projets :

- Rénovation des éclairages du Complexe Sportif Fernand Fournier

La Ville d’Arles souhaite, après les travaux de rénovation de la tribune et du stade d’honneur,
réalisés  en  2024,  engager  la  réfection  complète  des  éclairages  des  terrains  de  sports  du
complexe Fernand Fournier.

Ceux-ci datent des années 70 et utilisent une technologie à iodure obsolète et très coûteuse en
fonctionnement  et  en  maintenance.  De  plus,  une  expertise  récente  des  installations
d’éclairement du stade montre que les mâts soutenant les projecteurs présentent des désordres
irréversibles  et  de  graves  corrosions  sur  les  parties  visibles  et  enfouies,  et  que  leur
remplacement est nécessaire pour des raisons de sécurité.

Les travaux envisagés, qui auront lieu sur le stade d’honneur et la piste d’athlétisme, le terrain
d’entraînement et les terrains de tennis ont pour objectifs de :

- Réaliser de substantielles économies d’énergie avec l’utilisation de nouvelles technologies
permettant la programmation et la modulation des éclairements,
-  Sécuriser les installations et aires extérieures de pratiques sportives,
-  Améliorer le confort des usagers,
-  Respecter les règlements fédéraux pour permettre les compétions,
-  Diminuer la pollution nocturne.

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit :

- Travaux de sécurité sur la Piscine Guy Berthier au Trébon

La piscine Guy Berthier, le plus important équipement aquatique de la Ville, comprend un
bassin sportif de 25 x 10 mètres, doté de six couloirs et d'une profondeur de 1,90 à 4,30
mètres, ainsi qu’un bassin d’apprentissage de 15 x 12 mètres avec une profondeur progressive
de 0 à 1,20 mètre. Elle est ouverte à tous les pratiquants individuels, aux clubs sportifs, aux
scolaires et chaque dimanche matin, la température du petit bassin est portée à 32 °C pour
accueillir les bébés nageurs.
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Datant des années 1970, elle présente des désordres importants, en particulier sur la structure
en acier de ses deux bassins, qui montrent des signes d’usure avancée. En particulier, les
surfaces immergées sont très fortement enrouillées, ce qui à terme peut nuire à la qualité de
l’eau et n’offre plus une étanchéité parfaite, et des zones d’enrouillements importantes ont
également été constatées au niveau des soudure d’IPN des structures.

En 2026, il est prévu un décapage complet des surfaces internes afin d’obtenir un support
conforme aux exigences  de  salubrité  et  de  sécurité,  et  la  mise  en  œuvre  d’une  nouvelle
étanchéité.  La  remise  en peinture sera  réalisée  avec  un  système anticorrosion certifié,  de
manière à stopper et prévenir toute propagation de la corrosion structurelle.

Les  équipements  en  inox  seront  remplacés  par  des  éléments  neufs  en  acier  inoxydable
garantissant  une  meilleure  tenue  en  milieu  chloré  et  les  éclairages  submersibles  seront
renouvelés  par  des  projecteurs  LED.  Ces  travaux permettront  en outre  des  économies  de
fluides (eau / électricité).

Sur le grand bassin, pour des raisons de sécurité, il est également prévu la dépose et la reprise
des  plots  de  départ,  incluant  la  vérification  des  ancrages  et  la  mise  en  conformité  des
scellements. 

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit :

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement par les Départements des opérations d’investissement dont la Maîtrise d’Ouvrage
est assurée par les Communes,

Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2026,

Je vous demande de bien vouloir 

1- SOLLICITER auprès du Département des Bouches du Rhône les aides financières telles
que présentées ci-dessus, pour un montant total de 407.095 €.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir sur ces dossiers de
financement.

3-  AUTORISER  Monsieur  le  Maire,  à  toutes  fins  utiles,  à  solliciter  toute  autorisation
d’urbanisme et de droits des sols qui s’avérerait nécessaire pour ces projets.
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FINANCES

N°15 :RÉFECTION DES ÉCLAIRAGES DU COMPLEXE SPORTIF FOURNIER - 
DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION ACCM

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Le pacte financier et fiscal adopté par la Communauté d’Agglomération Arles Crau Camargue
Montagnette (ACCM), lors du Conseil Communautaire du 20 juin 2024, prévoit la mise en
œuvre de fonds de concours à destination des Communes qui la composent, à hauteur de 250
000 € par an, pour la réalisation de projet d’investissement d’envergure s’articulant dans les 4
axes majeurs du projet 2024-2030 territoire :

- La transition écologique,
- La promotion d’un bassin de vie attractif,
- Le soutien des transitions sociétales,
- Le développement des coopérations infra et supra-territoriales.

La Ville d’Arles souhaite répondre à l’appel à projet 2026 d’ACCM et proposer une opération
d’investissement concernant  la réfection complète des éclairages des terrains de sports du
complexe Fernand Fournier.

Ces travaux 2026, pour lesquels la Ville sollicite l’aide financière d’ACCM, ont pour objectifs
de :

-   Réaliser de substantielles économies d’énergie avec l’utilisation de nouvelles technologies
permettant la programmation et la modulation des éclairements,
-    Sécuriser les installations et aires extérieures de pratiques sportives,
-    Améliorer le confort des usagers,
-    Respecter les règlements fédéraux pour permettre les compétions,
-    Diminuer la pollution nocturne.

Le coût prévisionnel de ces actions s’élève à 702.103 € HT – (842.524 € TTC).

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5216-5,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 20 juin 2024 approuvant le règlement des
fonds de concours de la Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette,

Considérant que la commune d’Arles souhaite réaliser la réfection complète des éclairages
des  terrains  de sports  du  complexe  sportif  Fernand Fournier,  et  que dans  ce  cadre  il  est
envisagé de demander un fonds de concours de la Communauté d’Agglomération Arles Crau
Camargue Montagnette,
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Considérant les dépenses d’investissement prévues au Budget d’Investissement 2026 de la
Commune d’Arles,

Considérant  que le montant total  du fonds de concours demandé n’excède pas la  part  du
financement  assurée,  hors  subventions,  par  la  commune,  conformément  au  plan  de
financement ci-dessus,

Je vous demande de bien vouloir : 

1-  SOLLICITER auprès  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette une participation financière de 250 000€ en vue de participer au financement de
l’opération de réfection complète des éclairages des terrains de sports du complexe sportif
Fernand Fournier en 2026.

2- PRÉCISER que le montant estimatif des travaux relatifs au projet 2026 s’élève à 702.103
€ HT (842.524 € TTC).

3-  AUTORISER  Monsieur  le  Maire,  à  toutes  fins  utiles,  à  solliciter  toute  autorisation
d’urbanisme et de droit des sols qui s’avérerait nécessaire pour ce projet.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour compte de la Commune d’Arles,
tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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FINANCES

N°16 :MISE EN CONFORMITÉ DES CRÈCHES - DEMANDE DE FINANCEMENT 
AUPRÈS DE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES BOUCHES-DU-
RHÔNE

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

La Ville d’Arles, avec son CCAS, est gestionnaire de plusieurs établissements d’accueil du
jeune enfant répartis sur le territoire communal, notamment :

- Lou Pitchounet (Centre - Ville)
- L’Hirondelle (Centre - Ville)
- La Souris Verte (Quartier du Trébon)
- Pigeon Vole (Quartier de Trinquetaille)

Ces structures font  l’objet  de visites réglementaires annuelles réalisées par le Service des
Modes d’Accueil de la Petite Enfance (SMAPE), en lien avec les services de la Protection
Maternelle et Infantile (PMI) et de la Caisse d’Allocations Familiales. 

Les constats issus de ces visites ont mis en évidence divers écarts de conformité au regard des
prescriptions de l’arrêté du 31 août 2021. Les structures existantes disposent d’un délai de
mise en conformité fixé au 1er septembre 2026.

Les  travaux projetés  portent  principalement  sur  la  sécurisation  et  la  remise  à  niveau des
équipements existants, notamment les menuiseries intérieures, les dispositifs réglementaires,
l’éclairage et certains équipements extérieurs.

Le montant de ces travaux d’investissement s’élève 143.490 € HT. Le plan de financement est
le suivant :  

Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2026,

Considérant les conditions d’aides à l’investissement de la Caisse d’Allocation familiale des
Bouches  du  Rhône  et  les  conditions  d’éligibilité  de  cofinancement  et  d’autofinancement
remplie par la Ville,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER les travaux de mise en conformité et sécurité des établissements d’accueil
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du Jeune enfant décrits ci-dessus.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter pour ces opérations l’aide financière de la
Caisse d’Allocation Familiale des Bouches du Rhône pour un montant total de 114.792 €.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir à la suite de cette délibération.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°17 :INDEMNITÉS DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS AU MAIRE ET 
DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : DRH - Organisation et prospectives RH

Si l’exercice des mandats électifs locaux repose sur le principe de gratuité, le statut de l’élu
prévoit  toutefois le versement d’indemnités de fonction destinées à compenser les frais et
sujétions résultant de l’exercice effectif des fonctions au service de l’intérêt général.

Sur le plan juridique, l’indemnité de fonction ne constitue ni un salaire, ni un traitement, ni
une rémunération au sens du droit du travail ou de la fonction publique ; elle revêt la nature
d’une dépense obligatoire pour la collectivité, dont l’attribution et le montant sont strictement
encadrés par la loi.

I. INDEMNITÉ DE FONCTION DU MAIRE

Conformément aux textes en vigueur, l'indemnité de fonctions d’un Maire d’une commune de
50 000 à 99 999 habitants est fixée de droit à 110% de l'indice brut terminal de la fonction
publique.

Compte  tenu des données  du dernier  recensement  et  du classement  démographique de la
Commune d’Arles, il est proposé de fixer l'indemnité de fonction applicable du Maire à 86 %
de l'indice brut terminal de la fonction publique.

II.  INDEMNITÉ DE FONCTION DES ADJOINTS AU MAIRE ET CONSEILLERS
MUNICIPAUX

Considérant que pour une commune de moins de 50 000 à 99 000 habitants, le taux maximal
de l'indemnité d'un adjoint et d'un conseiller municipal titulaire d'une délégation spéciale ne
peut dépasser 44% de l'indice brut terminal de la fonction publique.

Le  Conseil  Municipal  peut  voter  dans  le  respect  de  l'enveloppe  indemnitaire  globale
(constituée des indemnités maximales susceptibles d'être allouées au Maire et des indemnités
maximales  des  adjoints  au  Maire  sur  la  base  de  leur  nombre  maximal  théorique)
l'indemnisation d'un conseiller municipal.

Il est proposé de fixer l’indemnité de fonction applicable aux Adjoints et Adjoints de quartier
à 24,4 % de l’indice brut terminal de la fonction publique et de fixer l’indemnité de fonction
applicable aux Conseillers Municipaux titulaires d’une délégation à  10,2  % de l’indice brut
terminal de la fonction publique.

Les Conseillers Municipaux sans délégation ne perçoivent pas d’indemnité de fonction.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L2123-20  à
L2123-24 et R2123-23,

Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local,

Vu la circulaire DGCL/2026D/24 du 9 février 2026,

59



Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2026
constatant l'élection du Maire et de ses 13 adjoints et 4 adjoints de quartier,

Vu les délibérations 2026_0001 à 2026_0006 du Conseil Municipal en date du 28 mars 2026
relatives à l'élection du Maire, de ses adjoints et adjoints de quartier,

Considérant que l'article L2123-23 du Code Général des Collectivités territoriales fixe des
taux maximums de l'enveloppe des indemnités par strate de commune et qu'il y a lieu, de ce
fait, de déterminer le taux des indemnités de fonctions allouées,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ADOPTER les décisions suivantes :
- Monsieur le Maire perçoit une indemnité de fonction égale à 86 % de l’indice brut terminal
de la fonction publique,
- Les Adjoints et Adjoints de quartier perçoivent une indemnité de fonction égale à 24,4% de
de l’indice brut terminal de la fonction publique,
- Les Conseillers Municipaux ayant reçu délégation perçoivent une indemnité de fonction
égale à 10,2% de l’indice brut terminal de la fonction publique.
- Les Conseillers Municipaux n’ayant pas reçu de délégation ne perçoivent pas d’indemnité de
fonction.

2- DÉCIDER que les dispositions de la présente délibération prennent effet au 29 mars 2026.

3-  PRÉCISER  que  les  indemnités  de  fonction  seront  automatiquement  revalorisées  en
fonction de l’évolution de la valeur du point d’indice.

4- PRÉCISER que les sommes nécessaires seront prélevées sur le budget communal.

5- TRANSMETTRE au représentant de l’État dans l’arrondissement la présenté délibération
et le tableau annexé récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil
municipal.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°18 :MAJORATION DES INDEMNITÉS DE FONCTION

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : DRH - Organisation et prospectives RH

Les Conseils municipaux de certaines communes (par exemple : chefs-lieux de département,
d’arrondissement, communes sièges des bureaux centralisateurs de canton, communes anciens
chefs-lieux  de  canton,  communes  sinistrées,  communes  classées  stations  de  tourisme  ou
attributaires de la Dotation de Solidarité Urbaine) peuvent, dans des limites bien précises,
octroyer des majorations d’indemnités de fonction aux élus.

L’article L2123-22 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que « l’application
de majorations aux indemnités de fonction fait l’objet d’un vote distinct. »

La majoration est calculée à partir de l’indemnité octroyée et non du maximum autorisé.

Le respect de l'enveloppe globale indemnitaire est impératif.

Conformément  à  l’article  L2123-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  les
caractéristiques de la Commune d’Arles permettent d’appliquer aux indemnités des élus, les
majorations suivantes :
-+20 % au titre du classement en chef-lieu d’arrondissement ;
-+25 % au titre du classé de la Commune en station de tourisme.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2123-20 à L
2123-24 et R2123-23,

Vu les Délibérations 2026_0001 à 2026_0006 du Conseil Municipal en date du 28 mars 2026
relatives à l’élection du Maire et des Adjoints au Maire et des Conseillers Municipaux.

Considérant que l'article L2123-22 du Code Général des Collectivités territoriales  permet de
voter  des majorations de fonction aux conseillers municipaux délégués des communes de
moins de 100 000 habitants,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER des montants de majoration applicable suivants, à compter du 29 mars 2026 :
- Monsieur le Maire perçoit une majoration de 20 % de l’indemnité du Maire au titre de chef-
lieu  d’arrondissement  et  une  majoration  de  25 %  de  l’indemnité  du  Maire  au  titre  des
communes classées station de tourisme ;
- Les Adjoints perçoivent une majoration de 20 % de l’indemnité des Adjoints au titre de chef-
lieu d’arrondissement  et  une majoration de 25 % de l’indemnité des Adjoints au titre des
communes classées station de tourisme

2- PRÉCISER que les sommes nécessaires seront prélevées sur le budget communal.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°19 :REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS ENGAGES PAR LE 
MAIRE ET LES ÉLUS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Dans l’exercice de leur mandat, les membres du Conseil Municipal peuvent être appelés à
effectuer différents types de déplacements, qui peuvent ouvrir droit au remboursement des
frais engagés pour leur accomplissement :
- soit dans le cadre de l’exécution de mandats spéciaux : mission bien précise que le conseil
municipal confie par délibération à un de ses membres (articles L2123-18 et R2123-22-1 du
CGCT) ;
- soit pour se rendre à des réunions dans des instances ou organismes où ils représentent leur
commune ès qualité, lorsque la réunion a lieu hors du territoire de celle-ci  (articles L2123-18-
1et R2123-22-2 du CGCT) ;
- soit au titre des frais engagés (inscription, hébergement et déplacements) dans le cadre du
droit à la formation des élus (articles L2123-12, R2123-12 à R2123-22 du CGCT).

Les articles R.2123-22-1 et suivants du CGCT précisent que les élus peuvent prétendre sur
justificatif  de  la  durée  réelle  du  déplacement,  d’une  part  au  paiement  d’indemnités
journalières destinées à rembourser forfaitairement leurs frais supplémentaires de repas et de
nuitées et, d’autre part, au remboursement des frais de transport. La prise en charge de ces
frais est assurée dans les conditions définies par le décret fixant forfaitairement les conditions
et les modalités de remboursement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des
personnels civils de l’Etat (décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006).

Par dérogation à ces articles et en application d’une circulaire ministérielle du 15 avril 1992
qui  indique  que  «  rien  ne  s’oppose  à  ce  que  les  frais  de  séjour  fassent  l’objet  d’un
remboursement aux frais réels à la condition expresse que les sommes engagées ne sortent pas
du cadre de la mission assignée à l’élu et ne représentent pas un montant excessif », il est
proposé le remboursement, sur la base des frais réels, des frais de missions (déplacement,
restauration et hébergement) engagés par les membres du Conseil Municipal.
Le remboursement des frais au réel ne peut en aucun cas excéder les montants pouvant être
considérés comme raisonnables pour le lieu et les conditions de séjour appréciés à l’aide des
plafonds de références résultant du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006.

Peuvent être remboursé les frais suivants : transport individuel ou collectif, frais de péage,
parking, hébergement, repas.

Le remboursement des frais se fera dans la limite des crédits disponibles, sur présentation des
justificatifs en originaux et de l’ordre de mission correspondant. 

Pour des raisons de commodité, il est proposé, pour les déplacements effectués en dehors de
la zone euro,  de faire application du remboursement  forfaitaire des frais  de déplacements
engagés, sur la base des indemnités journalières des fonctionnaires de l’Etat (décret n° 2006-
781 du 3 juillet 2006).

Vu la loi n°92-108 du 3 février 1992
Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local,
Vu les articles L 2123-12, L.2123-18, L2123-18-1 et R2123-12 et suivant du Code général des
collectivités territoriales,
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Vu la circulaire ministérielle du 15 avril 1992,

Considérant  qu’il  convient  d’organiser  les  modalités  de  prise  en  charge  des  frais  de
déplacement des élus, 

Je vous demande de bien vouloir :

1-  REMBOURSER les  frais  de  déplacement  et  de  séjour  engagés  par  les  membres  du
Conseil Municipal à l’occasion de mandats spéciaux ou pour se rendre à des réunions dans
des instances ou organismes où ils représentent leur commune ès qualité, lorsque la réunion a
lieu hors du territoire  de celle-ci,  ainsi  que dans le cadre de l’exercice de leur droit  à la
formation instauré par la loi n°92-108 du 3 février 1992.

2- DÉCIDER que ces remboursements s’effectueront sur la base des frais réellement exposés
au cours de leur mission, dans les conditions fixées par la circulaire ministérielle du 15 avril
1992  sauf  pour  les  déplacements  en  dehors  de  la  zone  euro  qui  feront  l’objet  d’un
remboursement forfaitaire dans la limite du montant des indemnités journalières allouées à cet
effet aux fonctionnaires de l’Etat sur la base du décret du 3 juillet 2006.

3-  PRÉCISER que  chaque  mandat  spécial  fera  l’objet  d’une  délibération  du  Conseil
Municipal précisant l’objet, le contenu et la durée du mandat, la désignation et la qualité  des
personnes envoyées en mission, ainsi que les modalités de remboursement des frais engagés à
cette occasion.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°20 :EXERCICE DU DROIT A LA FORMATION DES ÉLUS ET FIXATION DES 
CRÉDITS AFFECTÉS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le droit à la formation des élus municipaux est organisé par le code général des collectivités
territoriales, notamment les articles L.2123-12 à L.2123-14 instituant un droit à la formation
adaptée à leurs fonctions.

La réglementation indique que dans  les trois  mois  suivant  son renouvellement,  le  conseil
municipal délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les
orientations et les crédits ouverts à ce titre.

Précisions que les membres du Conseil municipal qui ont la qualité de salarié ont droit à un
congé formation de 24 jours au total pour la durée de leur mandat, quel que soit le nombre de
mandats détenus.

Les  frais  de  formation  incluent  les  frais  de  déplacement,  de  séjour  et  d'enseignement  et
donnent droit à remboursement. Ils constituent une dépense obligatoire de la commune dès
lors que l’organisme dispensateur est agréé par le ministère de l’intérieur.

Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation sont
également compensées par la commune, dans la limite de 21 jours par élu pour la durée du
mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.
 
Le montant prévisionnel des dépenses de formation des élus inscrit aux Budgets primitifs de
la ville ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent
être allouées aux membres du conseil municipal, sans que le montant réel des dépenses de
formation  constatés  aux  Comptes  financiers  uniques  ne  puisse  excéder  20  %  du  même
montant .

Enfin précision que la présente délibération concerne uniquement les frais de formations liés
au droit  à la formation des élus instauré par la loi  92-108 du 3 février 1992 relative aux
conditions  d’exercice  des  mandats  locaux,  et  donc  pris  en  charge  par  le  budget  de  la
collectivité.

Conditions et modalités de prise en charge des frais de formation
Les  frais  de  formation  comprennent  les  frais  d’enseignement,  les  frais  de  séjour  et  de
déplacement et le cas échéant les pertes de revenus subies par l’élu du fait de l’exercice de ce
droit.

Conditions préalables à la prise en charge des frais de formation :
- l’organisme formateur doit être agréé par le Ministère chargé des collectivités territoriales,
- la formation doit être adaptée aux fonctions de conseiller municipal,
- un ordre de mission précisant l’objet de la formation et son adéquation avec les fonctions de
l’élu demandeur doit être signé par le Maire avant tout départ en formation,

Modalités de prise en charge des frais de formation par la Ville d’Arles :
- les frais d’enseignement (inscription auprès de l’organisme de formation) seront payés par la
ville, sur présentation d’une attestation de présence à la formation et de la facture, directement
à l’organisme formateur,
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- les frais de séjour et de transport seront remboursés aux élus dans les conditions fixés dans la
délibération  n°2026-XXXX  du  9  avril  2026  relative  au  remboursement  des  frais  de
déplacements engagés par le Maire et les élus,
- les pertes de revenu subies par l’élu du fait de l’exercice de son droit à la formation pourront
être compensées par la commune dans la limite de vingt et un jours par élu pour la durée du
mandat et d’une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.
L’élu devra fournir les informations nécessaires pour justifier cette perte de revenu.  A noter
que cette compensation est de même nature que l’indemnité de fonction et est donc soumise
aux prélèvements sociaux.

Montant des crédits inscrits au budget :
L’article L2123-14 du CGCT dispose que le montant prévisionnel des dépenses de formation
ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction susceptibles d’être
allouées aux membres du conseil municipal.

Le montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant 

Compte tenu des possibilités budgétaires, je vous propose que le montant prévisionnel des
crédits annuels dédiés à l’exercice du droit de formation des élus soit fixé à 2% du montant
des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées aux membres du conseil municipal.

Vu la loi n°92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux,
Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local,
Vu les articles L.2321-2, L.2123-12 à L.2123-16 du Code général des collectivités territoriales

Considérant que dans les 3 mois mois qui suivent son renouvellement, le conseil municipal
doit délibérer sur l’exercice du droit à la formation de ses membres,
Considérant  que le  conseil  municipal  doit  fixer  les  crédits  affectés  à  la  formation de ses
membres,
Considérant que les frais de formation constituent une dépense obligatoire de la commune,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  RETENIR le  principe,  pris  dans  le  cadre  de  la  préparation  budgétaire,  d’allouer  une
enveloppe budgétaire annuelle pour la formation des élus municipaux d’un montant égal à 2%
du montant des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées aux membres du conseil
municipal..

2- RAPPELER que la prise en charge de la formation des élus se fera selon les principes
suivants : 
- agrément des organismes de formations ;
- établissement avant les formations d’un ordre de mission précisant l'adéquation de l'objet de
la formation avec les fonctions effectivement exercées pour le compte de la ville ;
-  règlement  par  la  ville  des  frais  d’enseignement  (dit  frais  pédagogiques  ou  frais
d’inscription), 
- liquidation de la prise en charge des frais sur justificatifs des dépenses dans les conditions
adoptées par délibération n°2026-XXXX du 9 avril 2026 relative au remboursement des frais
de déplacements engagés par le Maire et les élus,

3- DÉCIDER de prévoir chaque année l'enveloppe financière prévue à cet effet suivant les
mêmes conditions.
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4-  PRÉCISER  que  les  crédits  relatifs  aux  dépenses  de  formation  qui  n'auront  pas  été
consommés à la clôture de l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits seront affectés en
totalité au budget de l'exercice suivant, sans pouvoir être reportés au-delà de l'année au cours
de laquelle interviendra le renouvellement de l'assemblée délibérante

4- AUTORISER le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de cette délibération. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°21 :REMBOURSEMENT AUX ÉLUS DES FRAIS DE GARDE D'ENFANTS OU DE 
PERSONNES DÉPENDANTES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Depuis  la  loi  n°2025-1249  du  22  décembre  2025  portant  création  d’un  statut  de  l’élu  local,  les
conseillers municipaux peuvent bénéficier du remboursement des frais de garde d’enfants de moins de
16 ans ou d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou ayant besoins d’une aide personnelle à
domicile, engagés pour pouvoir participer aux réunions liées à l’exercice effectif de leur mandat.

Il s’agit plus précisément des séances plénières du conseil municipal, des réunions des commissions
dont  les  élus  sont  membres  si  elles  ont  été  instituées  par  délibération  du  conseil  municipal,  des
réunions  des  assemblées  délibérantes  des  organismes  où  ils  ont  été  désignés  pour  représenter  la
commune, ainsi que la présence aux cérémonies de commémorations. La liste des réunions concernées
est fixée par l’article L.2123-1 du CGCT.

Il  revient  au conseil  municipal  de fixer  les modalités  de remboursement  de ces  frais  listés  à art.
L.2123-18-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT).

La présente délibération doit en particulier détailler la liste des pièces justificatives permettant à la
ville de s’assurer que le remboursement correspond bien à une réunion visée par la loi et  que la
prestation de garde a été dûment déclarée. En outre, ce remboursement ne peut excéder, par heure, le
montant  horaire du salaire  minimum de croissance en vigueur  au montant  de l’engagement  de la
dépense.

Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local,
Vu le le CGCT et notamment les articles L.2123-1, L.2123-18-2 et suivants et D.2123-22-4-A,

Considérant qu’il revient au Conseil municipal de fixer par délibération la liste des pièces justificatives
à fournir pour obtenir le remboursement des frais de garde des enfants ou de personnes dépendantes,

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER le remboursement aux élus des frais mentionnées à l’article L.2123-18-2 du CGCT
engagés en raison de leur participation aux réunions mentionnées à l’article L.2123-1 du CGCT.

2 – FIXER la liste des pièces à fournir pour le remboursement de ces frais tel qu’indiqué en annexe de
la présente délibération, et ceci pour permettre à la commune de vérifier que la somme de toutes les
aides financières et de tout crédit ou réduction d’impôt dont l’élu bénéficie par ailleurs, ainsi que du
remboursement par la commune, n’excède pas le montant de la prestation effectuée.

3 – PRÉCISER que ces remboursements ne peuvent excéder, par heure, le montant horaire du salaire
minimum de croissance.

4 – PRÉVOIR les crédits afférents au budget de la commune.

5 – AUTORISER le Maire à signer tout acte venant en exécution de la présente délibération.
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REPRÉSENTATIONS

REPRÉSENTATIONS

N°22 :CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO)

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Il  est  demandé à  l’assemblée délibérante de bien vouloir  procéder à  la  constitution de la
Commission d’Appel  d’Offres  visée à  article  L1414-2 du Code Général  des  Collectivités
Territoriales, pour la totalité des procédures de passation que la collectivité mettra en œuvre
pendant ce mandat.

L’article L1411-5 II du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) précise que cette
commission est composée: « lorsqu’il s’agit d’une commune de 3500 habitants et plus, par:
- l’autorité habilitée à signer les marchés publics concernés ou son représentant, président, 
- 5 membres du Conseil Municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus
fort reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal
à celui de membres titulaires.»

Il est rappelé que l’autorité habilité à signer les marchés publics est Monsieur le Maire qui
pourra déléguer cette fonction par arrêté conformément à l’article L2122-18 du CGCT.

La commission d'appel d'offres doit respecter le principe de la représentation proportionnelle
pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.

Il est pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la commission d’appel d’offres par le
suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de
ladite liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le
candidat inscrit sur la même liste, immédiatement après ce dernier.

Il est procédé au renouvellement intégral de la commission d’appel d’offres : 
-  lorsqu’un  membre  titulaire  ne  peut  être  remplacé  du  fait  de  l’inexistence  de  membres
suppléants ;
- ou si la composition de la commission ne permet plus de garantir l’expression pluraliste des
élus.

L’article L 2121-21 du CGCT prévoit le vote à scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à
une nomination ou à une présentation.
Ce  même  article  précise  en  outre  que  si  une  seule  liste  a  été  présentée  après  appel  de
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas
échéant, et il en est donné lecture par le maire. 

Vu les articles L 1411-5 II et L 1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique

Considérant que la commune de d’Arles doit se doter d’une commission d’appel d’offres pour
la passation de certains marchés publics, conformément aux règles du code de la commande
publique et du CGCT,
Considérant  que  la  composition  de  cette  commission  doit  respecter  le  principe  de  la
représentation proportionnelle au plus fort reste afin d’assurer l’expression pluraliste des élus
au sein du conseil municipal,
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Considérant qu'il convient de désigner les cinq membres titulaires de la Commission d'Appel
d'Offres, et les membres suppléants en nombre égal à celui des titulaires, et ce pour la durée
du mandat au scrutin secret, de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
Considérant qu’une liste peut contenir plus de noms que de sièges à pourvoir,
Considérant qu’une liste contenir moins de noms que de sièges à pourvoir,

Après appel à candidature, XX listes ont été présentées.
- liste 
- liste 
- liste 
- liste

Je vous invite à bien vouloir procéder à votre choix en déposant les bulletins dans l’urne.

Dépouillement :
Nombre de Conseillers municipaux en exercice…………………………..….....45
a. Nombre de Conseillers présents et représentés…………………………..……
b. Nombre de bulletins trouvés dans l’urne…………………………………........
c. Nombre de bulletins nuls (art. L 66 du code électoral)………………………...
d. Nombre de bulletins blancs (art. L 65 du code électoral)……………………...
e. suffrages exprimés (b – c – d)…………………..……………………......….….
Majorité absolue………………………..………………………….………….…..

Je vous demande de bien vouloir:

1 - INSTITUER la Commission d’Appel d’Offres et INDIQUER que sa composition est la 
suivante :  

Représentants titulaires : Représentants suppléants
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 

2 - RAPPELER que l’autorité habilité à signer les marchés publics concernés est Monsieur le
Maire qui pourra déléguer cette fonction par arrêté conformément à l’article L2122-18 du
CGCT.
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REPRÉSENTATIONS

N°23 :CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATIONS DE SERVICE 
PUBLIC (CDSP)

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Il  est  demandé à  l’assemblée délibérante de bien vouloir  procéder à  la  constitution de la
commission de Délégation de Service Public visé à l’article L1411-5 du Code Général des
Collectivités  Territoriales  (CGCT),  pour  la  totalité  des  procédures  de  passation  que  la
collectivité mettra en œuvre pendant ce mandat.

L’article L 1411-5 II du CGCT précise que cette commission est composée : « lorsqu’il s’agit
d’une commune de 3500 habitants et plus, la ou les Commission(s) de Délégations de Service
Public sont composée(s) des membres suivants par :
-  l’autorité  habilitée  à  signer  la  convention  de  délégation  de  service  public  ou  son
représentant, président, 
- 5 membres du Conseil Municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus
fort reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal
à celui de membres titulaires.»

La commission doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre
l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.

Il est précisé que l’autorité habilitée à signer les conventions de délégation de service public
est Monsieur le Maire qui pourra désigner un représentant aux fins de présidence de cette
commission.

Il est pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la commission de service public par
le suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de
ladite liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le
candidat inscrit sur la même liste, immédiatement après ce dernier.

Il sera procédé au renouvellement intégral de la commission de service public :
-  lorsqu’un membre titulaire  ne  peut  être  remplacé du  fait  de  l’inexistence  des  membres
suppléants ;
- ou si la composition de la commission ne permet plus de garantir l’expression pluraliste des
élus.

L’article L 2121-21 du CGCT prévoit le vote à scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à
une nomination ou à une présentation.
Ce  même  article  précise  en  outre  que  si  une  seule  liste  a  été  présentée  après  appel  de
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas
échéant, et il en est donné lecture par le maire. 

Vu les articles L 1411-5 II et L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la commande publique,

Considérant que, pour l’examen des candidatures et des offres des délégataires de service
public, il y a lieu de constituer une commission de délégation de service public conformément
aux dispositions de l’article L. 1411-5 du CGCT

Considérant  qu'il  convient  de  désigner  les  cinq  membres  titulaires  de  la  commission  de
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délégation de service public, et les membres suppléants en nombre égal à celui des titulaires,
et ce pour la durée du mandat au scrutin secret, de liste à la représentation proportionnelle au
plus fort reste.
Considérant qu’une liste peut contenir plus de noms que de sièges à pourvoir,
Considérant qu’une liste peut contenir moins de noms que de sièges à pourvoir

Après appel à candidature, XX listes ont été présentées : 
- liste
- liste
- liste
- liste

Je vous invite à bien vouloir procéder à votre choix en déposant les bulletins dans l’urne.

Dépouillement :
Nombre de Conseillers municipaux en exercice…………………………..….....45
a. Nombre de Conseillers présents et représentés…………………………..……
b. Nombre de bulletins trouvés dans l’urne…………………………………........
c. Nombre de bulletins nuls (art. L 66 du code électoral)………………………...
d. Nombre de bulletins blancs (art. L 65 du code électoral)……………………...
e. suffrages exprimés (b – c – d)…………………..……………………......….….
Majorité absolue………………………..………………………….………….…..

Je vous demande de bien vouloir :

1 - INSTITUER la Commission de Délégation de Service Public et INDIQUER que sa
composition est la suivante :

Représentants titulaires : Représentants suppléants
- -
- -
- -
- -
- -

2 - RAPPELER que l’autorité habilité à signer les marchés publics concernés est
Monsieur le Maire qui pourra déléguer cette fonction par arrêté conformément à l’article
L2122-18 du CGCT.
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REPRÉSENTATIONS

N°24 :CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE (CCAS) : FIXATION DU NOMBRE D'ADMINISTRATEURS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Dès son renouvellement, le conseil municipal doit procéder, dans un délai maximum de deux
mois,  à  l'élection  des  nouveaux  membres  du  conseil  d'administration  du  centre  d'action
sociale. 

Le nombre des membres du conseil  d'administration du centre communal d'action sociale
(CCAS) est fixé par le conseil municipal. Les membres élus et les membres nommés le sont
en nombre égal. 

Pour information, il n’est désormais plus fixé de nombre minimum de membres du CCAS.
Toutefois,  4  catégories  d’associations  devant  obligatoirement  faire  partie  du  conseil
d’administration (art. L 123-6), on peut en déduire que ce nombre ne peut être inférieur à
4 membres nommés et 4 membres élus, soit 8 membres, en plus du président.

Dans un premier temps,  nous allons donc fixer  le nombre des administrateurs  du CCAS,
sachant qu'il déterminera le quotient électoral (articles L 123-6, R 123-11 et R 123-12 du
Code de l'Action Sociale et des Familles). Je vous propose la composition suivante :
- 10 administrateurs élus
- 10 membres nommés par arrêté du Maire.

Il  m’appartient  de rappeler  que le  Maire est  Président  de droit  du CCAS et  qu’un Vice-
président et  un Vice-président délégué seront élus lors de la première réunion du Conseil
d’administration du CCAS.

Vu les articles  R 123-7, R 123-8, R 123-9 et R 123-10 du Code de l'Action Sociale et des
Familles,

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant  qu’il  convient  de  déterminer  le  nombre  des  administrateurs  élus  du  Centre
Communal d'Action Sociale,

Je vous demande de bien vouloir : 

FIXER à dix (10) le nombre des administrateurs élus du Centre Communal d'Action Sociale.
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REPRÉSENTATIONS

N°25 :CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE (CCAS) : ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Conformément aux articles R 123-7, R 123-8, R 123-9 et  R 123-10 du Code de l'Action
Sociale et des Familles, le nombre d'administrateurs du Centre Communal d'Action Sociale
(CCAS) a été déterminé dans la délibération précédente.

Le nombre des administrateurs du CCAS a été fixé à 10 élus.

Il  m’appartient  de rappeler que le Maire est  Président  de droit  du CCAS et que le Vice-
président  et  le  Vice-président  délégué seront  élus lors de  la  première  réunion du Conseil
d’administration du CCAS.

Les dispositions de l’article R. 123-8 du  Code de l’action sociale et des familles (CASF),
précisent que les membres élus en son sein par le conseil municipal pour siéger au conseil
d’administration du CCAS, le sont au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au
plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le scrutin est secret.
Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste.

Aux termes de l’article R123-9 du CASF, lorsqu’un administrateur élu démissionne, il est
remplacé par le conseiller municipal qui suivait sur la liste des candidats présentée au moment
de la désignation des administrateurs du C.C.A.S. par le Conseil Municipal, ou à défaut, par
les candidats de celle des autres listes qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Au cas
où il n’y aurait plus de candidat suivant sur la ou les listes présentées, il convient alors de
renouveler l’intégralité des administrateurs élus.

L’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit le vote à scrutin
secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation.
Ce  même  article  précise  en  outre  que  si  une  seule  liste  a  été  présentée  après  appel  de
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas
échéant, et il en est donné lecture par le maire.

Vu les articles L123-6, R123-6, R123-8, R123-9 et suivants du Code de l'Action Sociale et
des Familles, 
Vu l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu  la  délibération  n°  DEL_2026_XXXX  du  9  avril  2026  fixant  à  10  le  nombre
d’administrateurs élus au sein du conseil d’Administration du CCAS,

Considérant  que  les  membres  élus  par  le  conseil  municipal  pour  siéger  au  conseil
d’administration du CCAS, le sont au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au
plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel,

Considérant qu’une liste peut contenir plus de noms que de sièges à pourvoir,
Considérant qu’une liste peut contenir moins de noms que de sièges à pourvoir,

Après appel à candidature :
….. listes ont été présentées.
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Liste  
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..

Liste 
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..

Liste 
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..

Liste 
-- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..
- ………………….. - …………………..

Je vous invite à bien vouloir procéder à votre choix en déposant les bulletins dans l’urne. 

Dépouillement
1- Nombre de conseillers municipaux en exercice.......................................................45
2- Nombre de conseillers présents et représentés.........................................................
3- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne..................................................................
4- A déduire bulletins blancs et litigieux à l’article L66 du Code Electoral ................
5- Suffrages exprimés.................................................................................................

Ont obtenu :

Listes Nombre de voix
obtenues

Nombre de sièges
obtenus

liste

liste

liste

liste

Sont donc élus administrateurs du CCAS : 

- …………………..
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- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..

Je vous demande de bien vouloir :

DÉSIGNER pour représenter la ville au Conseil d’administration du C.C.A.S. d’Arles les 10
candidats élus :

- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
- …………………..
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REPRÉSENTATIONS

N°26 :CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
ADMINISTRATIF DES CENTRES SOCIAUX DE LA VILLE D’ARLES (EPACSA) : 
DÉSIGNATION DES MEMBRES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Par délibération n° 2015.274 du 30 septembre 2015, le  Conseil  municipal a  décidé de la
création d'une régie personnalisée chargée de la gestion des centres sociaux d’Arles : Mas
Clairanne et Christian Chèze, en a approuvé les statuts et adopté la composition du Conseil
d'administration.  Cette  Régie  est  dénommée «  Établissement  Public  Administratif  pour  la
gestion des Centres Sociaux d’Arles » (EPACSA).

Conformément à l’article 6 de ces statuts il convient dans un premier temps, de désigner dix
membres titulaires et dix membres suppléants, représentant le Conseil municipal au Conseil
d’administration de la régie.

Le conseil d’administration de la régie comprendra en outre, 6 représentants titulaires des
usagers de Mas Clairanne et Christian Chèze et 6 suppléants (3 titulaires et 3 suppléants par
centre social) dont les modalités d'élections sont fixées par la délibération n°2015.274 du 30
septembre 2015. 
Ces élections seront organisées dans les centres sociaux à l’issue des élections municipales,
puis proposés au Conseil municipal pour désignation conforme à l’article R2221-5 du Code
général des collectivités territoriales (CGCT). Les représentants actuels sont maintenus dans
leurs fonctions pendant cette période transitoire.

L’article L.2121-21 du CGCT prévoit le vote à scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à
une nomination ou une représentation.
Ce  même  article  précise  en  outre  que  si  une  seule  liste  a  été  présentée  après  appel  à
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement dans l’ordre de la liste, et il en
est donné lecture par le Maire.

Vu les articles L2121-21 et R 2221-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant  que conformément à l’article R 2221-5 du CGCT, « les membres du Conseil
d’administration sont désignés par le Conseil municipal, sur proposition du Maire ».

Je vous demande de bien vouloir : 

DÉCLARER qu’ont été désignés délégués de l’EPACSA, représentant le Conseil municipal :

 Membres titulaires :              Membres suppléants :
-       - 
-       -                                                              
-      - 
-        - 
-        - 
-         - 
-        - 
-        - 
-         - 
-      - 
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REPRÉSENTATIONS

N°27 :CONSEIL D'EXPLOITATION DE LA RÉGIE MUNICIPALE DES POMPES 
FUNÈBRES : DÉSIGNATION DES MEMBRES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

En  application  de  l’article  3  du  règlement  intérieur  de  la  Régie  Municipale  des  Pompes
Funèbres,  adopté  par  délibération  n°2014-696  du  24  septembre  2014  et  conformément  à
l'article R. 2221-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il convient par la
présente de désigner les membres de son Conseil d’exploitation.

Celui-ci  est  composé  de  douze  membres  dont  six  élus  du  conseil  municipal  et  six
personnalités qualifiées soit par leur compétences ayant un lien direct avec la continuité des
services  publics  funéraires,  soit  par  leur  expérience  acquise  dans  ce  domaine,  soit  des
représentant du personnel. 

Un  Président  et  un  Vice-président  seront  élus  par  le  Conseil  d’exploitation  parmi  ses
membres.
Les six personnalités qualifiées seront désignées à un conseil municipal ultérieur. 

Les membres du conseil d’exploitation ne peuvent, à un titre quelconque, être entrepreneurs
ou fournisseurs du service exploité en régie, ni faire partie du conseil d’administration d’une
société qui  est  elle-même fournisseur de la  régie.  De même, ne peuvent  être  membre du
conseil d’exploitation les propriétaires, associés, commanditaires, directeurs ou employés des
entreprises  privées  de  Pompes  Funèbres  avec  lesquelles  la  régie  peut  se  trouver  en
concurrence.

En application de l’article L 2121-21 du CGCT les nominations et représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette assemblée je vous propose un
vote à main levées.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2121-21,
R.2221-4 et R.2221-5,

Considérant  que  l’article  3  du  règlement  intérieur  de  la  Régie  Municipale  des  Pompes
Funèbres prévoit la désignation de six membres du Conseil Municipal pour siéger au Conseil
d’exploitation,

Considérant  qu’en  application  de  l’article  R.  2221-5  du  CGCT,  les  membres  du  Conseil
d’Administration ou du Conseil  d'Exploitation sont désignés par le Conseil Municipal sur
proposition du Maire.

Je vous demande de bien vouloir :

1- DESIGNER en tant que membres du Conseil d’exploitation de la Régie Municipale des
Pompes Funèbres, les six conseillers municipaux suivants :  
- 
- 
- 
- 
- 
- 
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REPRÉSENTATIONS

N°28 :CONSEIL D’EXPLOITATION DE LA RÉGIE DU STATIONNEMENT PAYANT
HORS VOIRIE D'ARLES : DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS TITULAIRES 
ET SUPPLÉANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n° 2012.270 en date du 26 septembre 2012, le Conseil Municipal a décidé la
création  d'une  régie  dotée  de  la  seule  autonomie  financière,  chargée  de  la  gestion  du
stationnement payant hors voirie et en a approuvé les statuts.

Le Conseil d’exploitation de cette régie est composé de la façon suivante :
- 6 représentants titulaires et 6 représentants suppléants du Conseil municipal
- 3 personnalités qualifiées

Conformément à l'article 6 de ces statuts, il convient de désigner les six membres titulaires et
six membres suppléants du Conseil Municipal qui siégeront au Conseil d’Exploitation de la
Régie du Stationnement Payant Hors Voirie d'Arles.

Le président sera élu par le Conseil d’exploitation.
Les 3 personnalités qualifiées seront désignées lors d’un prochain Conseil municipal.

En application de l’article L 2121-21 du CGCT les nominations et représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette assemblée je vous propose un
vote à main levées.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2121-21,
R.2221-4 et R.2221-5,

Considérant  l’article  6  des  statuts  de  la  Régie  Municipale  chargée  de  la  gestion  du
stationnement  payant  hors  voirie  prévoyant  la  désignation  de  six  membres  du  Conseil
Municipal pour siéger au Conseil d’exploitation,

Considérant  qu’en  application  de  l’article  R.  2221-5  du  CGCT,  les  membres  du  Conseil
d’Administration ou du Conseil  d'Exploitation sont désignés par le Conseil Municipal sur
proposition du Maire.

Je vous demande de bien vouloir :

1-  DESIGNER  en  tant  que membres  du  Conseil  d’exploitation  de  la  Régie  Municipale
chargée de la  gestion du stationnement  payant hors voirie,  les six conseillers municipaux
suivants :  
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- - 
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REPRÉSENTATIONS

N°29 :COMITE DE DIRECTION DE L’OFFICE DE TOURISME : DÉSIGNATION 
DES MEMBRES TITULAIRES ET SUPPLÉANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

L’Office de Tourisme, qui a un statut d’établissement public industriel est commercial (EPIC),
est  administré  par un Comité de Direction et  dirigé par  un Directeur.  La composition du
Comité de Direction de l'Office de Tourisme et les modalités de désignation de ses membres
sont  fixées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  et  régies  par  l’article  5  des  statuts  de
l’EPIC.

Conformément à l’article L 133-5 du Code du Tourisme, les  représentants de la collectivité
territoriale ou de l’Établissement Public à Coopération Intercommunale,  doivent détenir la
majorité des sièges du Comité de Direction de l'Office de Tourisme.

L’article 5 des statuts de l’Office de Tourisme fixe à 17, le nombre de membre du Comité de
Direction :  9  élus  du conseil  municipal  (et  9 suppléants)  et  8  représentants d’organismes
qualifiées.

La présente délibération a pour objet de désigner les neuf membres du Conseil Municipal
ainsi que leurs suppléants qui siégeront au Comité de Direction de l'Office de Tourisme.

L’article L.2121-21 du CGCT prévoit le vote à scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à
une  nomination  ou  une  représentation.  Cependant  si  personne  ne  s’y  oppose  dans  cette
Assemblée je vous propose de procéder à main levée.

Vu les articles L2121-21 du Code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L133-4 et suivants et R133-3 et suivants du code du tourisme,

Considérant que la composition du comité de direction de l'office de tourisme et les modalités
de désignation de ses membres sont fixées par délibération du conseil municipal,

Je  vous propose de désigner  comme suit  les représentants de ville  au sein du Comité de
Direction de l’Office de Tourisme et de bien vouloir : 

DÉCLARER que sont désignés pour siéger au Comité de Direction de l’Office de Tourisme
les 18 élus du conseil municipal, 9 titulaires et 9 suppléants, suivants :

Membres titulaires : Membres suppléants :
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
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REPRÉSENTATIONS

N°30 :COMITE SYNDICAL ET COMITE TECHNIQUE DU SYNDICAT MIXTE DE 
GESTION DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE CAMARGUE (PNRC) : ÉLECTION 
DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Camargue (PNRC) est composé de différentes
collectivités (et  relève à ce titre  de l’Article  L.5721-2 du Code Général  des  Collectivités
Territoriales), dont la Ville d'Arles, et de divers d'établissements publics. Il est administré par
un Comité Syndical pour lequel, conformément aux statuts du Parc, les communes membres
doivent désigner 4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants.

Conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du CGCT, il est voté au scrutin secret
lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. Toutefois, le même
article précise que le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au
scrutin  secret  aux  nominations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin.
En l’absence de telle disposition, si aucun de vous ne s’y oppose, je vous propose de nous
prononcer à main levée.

De  plus,  conformément  aux  obligations  réglementaires,  le  Parc  Naturel  Régional  de
Camargue demande aux collectivités membres de désigner, parmi les membres du Comité
Syndical, un délégué titulaire et un délégué suppléant pour siéger au Comité Technique. Le
vote secret n’est pas requis pour cette désignation.

Vu la loi n° 2007-1773 du 17 décembre 2007 relative au Parc Naturel Régional de Camargue ;
Vu le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment ses  articles  L 5721-2 et
L2121-21,
Vu les statuts du PNRC,

Considérant qu’il convient d’élire les membres titulaires et suppléants au Comité Syndical et
de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant au Comité Technique,

Les candidatures suivantes sont proposées :

Comité syndical du PNRC
Délégué titulaire : Délégué suppléant :
- -
- -
- -
- - 

Comité technique du PNRC
Délégué titulaire : Délégué suppléant :
- - 

Je vous demande de bien vouloir :

1- CONSIDÉRER que la représentation de la Ville d’Arles au Comité Syndical du Syndicat
Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional de Camargue est établie comme suit :
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Membres titulaires : Membres suppléants :
- - 
- - 
- - 
- - 

2- DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant pour siéger au Comité Technique
du Parc Naturel Régional de Camargue.

Membre titulaire : Membre suppléant :
-          - 
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REPRÉSENTATIONS

N°31 :COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL 
REGIONAL DES ALPILLES (PNRA) : ELECTION DU DELEGUE TITULAIRE DU 
CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le  Syndicat  Mixte  du  Parc  Naturel  Régional  des  Alpilles  est  composé  de  différentes
collectivités (et  relève à ce titre  de l’Article  L.5721-2 du Code Général  des  Collectivités
Territoriales),  dont  la Ville d'Arles.  Il  est  administré par un Comité Syndical pour lequel,
conformément  aux  statuts  du  Parc,  chaque  commune  membre  doit  désigner  un  délégué
titulaire.

Conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du CGCT, il est voté au scrutin secret
lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. Toutefois, le même
article précise que le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au
scrutin  secret  aux  nominations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin.
En l’absence de telle disposition, si aucun de vous ne s’y oppose, je vous propose de nous
prononcer à main levée.

Vu le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment ses  articles  L 5721-2 et
L2121-2,
Vu les statuts du Parc Naturel Régional des Alpilles,

Considérant qu’il convient d’élire le délégué titulaire au Comité syndical,

La candidature suivante est proposée :

Délégué titulaire :
- 

Je vous demande de bien vouloir :

CONSIDÉRER  que la représentation de la Ville d’Arles au Comité Syndical du Syndicat
Mixte du Parc Naturel Régional des Alpilles est établie comme suit :

Délégué titulaire :
- 
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REPRÉSENTATIONS

N°32 :SYNDICAT MIXTE DES TRAVERSÉES DU DELTA DU RHÔNE (SMTDR) : 
ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le Syndicat Mixte des Traversées du Delta du Rhône (SMTDR) a été créé par délibération du
conseil  municipal de la ville n° 99.131 du 21 mai 1999. Il a pour mission l’organisation,
l’exploitation et le financement public des traversées fluviales du delta du Rhône, associant la
Région  Provence  Alpes  Côte  d’Azur,  le  Département  des  Bouches  du  Rhône  et  la  Ville
d’Arles.

L’article L. 5212-7 du (CGCT) prévoit que chaque commune est représentée dans le Comité
par  deux  délégués  titulaires  et  si  la  commune  le  souhaite,  par  un  ou  plusieurs  délégués
suppléants, appelés à siéger au Comité Syndical.

L’article L. 5211-7 du CGCT prévoit en outre que les syndicats sont administrés par un organe
délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres,
dans les conditions prévues à l'article L.2122-7, c'est-à-dire au scrutin secret et à la majorité
absolue.
Ce même article prévoit toutefois que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne
pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués.
Aussi, je vous propose, si personne n’y est opposé, de procéder au vote à main levée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.5711-1,
L.5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-7 et L.2122-7,

Considérant qu’il convient d’élire les membres titulaires et suppléants au Comité Syndical du
SMTDR, 

Nous avons enregistré les candidatures suivantes :
Membres titulaires : Membres suppléants :
- - 
- - 

Aussi, je vous demande de bien vouloir :

CONSIDÉRER que  la  représentation  de  la  Ville  d’Arles  au  sein  Syndicat  Mixte  des
Traversées du Delta du Rhône est établie comme suit :
 
Délégué titulaires : Délégué suppléants :
- - 
- - 
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REPRÉSENTATIONS

N°33 :COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE TERRITOIRE D’ÉNERGIE DU 
DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE (TE 13) : ÉLECTION DU DÉLÉGUÉ 
TITULAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE SON SUPPLÉANT

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le Syndicat Mixte Territoire d’Énergie du département des Bouches du Rhône (TE 13) est un
organisme  de  coopération  intercommunale  exerçant  le  pouvoir  concédant  que  les  lois  et
règlements en vigueur confèrent aux collectivités en matière d’énergie. Il est composé de 118
communes  adhérentes,  et  des  personnalités  qualifiées  représentantes  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence.

Dans ses statuts, le TE 13 est administré par un Comité Syndical composé de représentants
des personnes morales membres, réparties en 4 Collèges. La ville d’Arles est représentée au
sein du 4e collège, celui des communes hors territoire métropolitain. Nous devons, à ce titre,
désigner un délégué titulaire du Conseil Municipal, et son suppléant, qui siégera au Comité
Syndical. 

Conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du CGCT, il est voté au scrutin secret
lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. Toutefois, le même
article précise que le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au
scrutin  secret  aux  nominations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin.
En l’absence de telle disposition, si aucun de vous ne s’y oppose, je vous propose de nous
prononcer à levée.

Vu les articles L2121-21 et L.5210-1 et suivant du CGCT,
Vu les statuts du TE 13,

Considérant  qu’il  convient d’élire un délégué titulaire et  un délégué suppléant au Comité
Syndical,

Nous avons enregistré les candidatures suivantes :
Délégué titulaire : Délégué suppléant :
- - 

Je vous demande de bien vouloir :

CONSIDÉRER que la  représentation de la  Ville  d’Arles au sein du Comité Syndical du
Syndicat  Mixte  Territoire  d’Énergie  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  est  définie
comme suit :

Délégué titulaire : Délégué suppléant :
- - 
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REPRÉSENTATIONS

N°34 :COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE PROVENCE FLUVIALE : 
ÉLECTION DU DÉLÉGUÉ TITULAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE SON 
SUPPLEANT

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Au vu de l’intérêt commun des collectivités à agir de manière coordonnée afin de développer
l’offre  touristique  et  les  aménagements  à  destination  de  la  croisière  fluviale  dans  le
département des Bouches-du-Rhône et plus particulièrement sur les communes de Tarascon,
Port Saint Louis du Rhône et Martigues, le Département a proposé la création du Syndicat
Mixte Provence Fluviale. La ville d’Arles y adhère depuis le 29 mars 2019, par délibération
2019-0053. 

Les statuts  du Syndicat mixte fixe le nombre de délégué titulaire à un pour la commune
d’Arles ainsi qu’un suppléant pour siéger au sein du Comité syndical. 

Donc conformément aux dispositions des articles L.5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-7 du CGCT,
ainsi qu’aux statuts du Syndicat mixte, il nous appartient procéder à l’élection du délégué
titulaire  du  Conseil  Municipal,  et  de  son  suppléant,  qui  siégera  au  Comité  Syndical  de
Provence Fluviale.

L’article L. 5211-7 du CGCT prévoit en outre que les syndicats sont administrés par un organe
délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres,
dans les conditions prévues à l'article L.2122-7, c'est-à-dire au scrutin secret et à la majorité
absolue.
Ce même article prévoit toutefois que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne
pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués.
Aussi, je vous propose, si personne n’y est opposé, de procéder au vote à main levée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.5711-1,
L.5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-7 et L.2122-7,
Vu les statuts du Syndicat mixte Provence Fluviale, 

Considérant  qu’il  convient  d’élire  le  membre titulaire  et  le  membre suppléant  au Comité
Syndical du Syndicat Mixte Provence Fluviale,

Nous avons enregistré les candidatures suivantes :
Délégué titulaire : Délégué suppléant :
- - 

Je vous demande de bien vouloir :

CONSIDÉRER que  la  représentation  de  la  Ville  d’Arles  au  comité  du  Syndicat  Mixte
Provence Fluviale est définie comme suit :

Délégué titulaire : Délégué suppléant :
- -  
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REPRÉSENTATIONS

N°35 :COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE GESTION DES 
ASSOCIATIONS SYNDICALES D'ARLES (SMGAS) - ÉLECTION DES DELEGUES 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le Syndicat Mixte de Gestion des Associations Syndicales du Pays d’Arles (SMGAS) a été
créé le 1er janvier 1996 et a pour objet d’assister les associations syndicales pour préparer tous
les  actes  de  gestion  et  tout  accompagnement  administratif  des  associations  syndicales
membres ;

Les statuts  du Syndicat mixte fixe le nombre de délégué titulaire à un pour la commune
d’Arles ainsi qu’un suppléant pour siéger au sein du Comité syndical.

Conformément aux articles L.5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-7 du CGCT, ainsi qu’aux statuts
du syndicat mixte, il nous appartient de procéder à l’élection du délégué titulaire et de son
suppléant, qui siégeront au Comité Syndical du SMGAS.

L’article L. 5211-7 du CGCT prévoit en outre que les syndicats sont administrés par un organe
délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres,
dans les conditions prévues à l'article L.2122-7, c'est-à-dire au scrutin secret et à la majorité
absolue.
Ce même article prévoit toutefois que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne
pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués.
Aussi, je vous propose, si personne n’y est opposé, de procéder au vote à main levée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.5711-1,
L.5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-7 et L.2122-7,
Vu les statuts du Syndicat Mixte de Gestion des Associations Syndicales du Pays d’Arles ;

Considérant  qu’il  convient  d’élire  le  membre titulaire  et  le  membre suppléant  au Comité
Syndical du  SMGAS,

Nous avons enregistré les candidatures suivantes :
Membre titulaire : Membre suppléant :
- - 

Je vous demande de bien vouloir :

CONSIDÉRER que  la  représentation  de  la  Ville  d’Arles  au  sein  Syndicat  Mixte  des
Associations Syndicales du Pays d’Arles, est établi comme suit :
 
Délégué titulaire : Délégué suppléant :
- - 
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REPRÉSENTATIONS

N°36 :COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU CANAL DES 
ALPINES SEPTENTRIONALES (SICAS) : ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS DU 
CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Depuis 1980, l’État a concédé par adjudication, le canal dont il est propriétaire, au Syndicat
Intercommunal du Canal des Alpines Septentrionales (SICAS) qui assure un service public
d’irrigation. 
Le SICAS a pour objet l’exécution des engagements du concessionnaire qui, dans le cadre de
la gestion et de l’exploitation du canal, comprennent en outre les travaux de petits et gros
entretiens,  ainsi  que  tous  les  travaux  d’aménagement  qui  s’avéreraient  nécessaires  dans
l’intérêt du service public.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.5711-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT) lorsque les syndicats mixtes sont constitués exclusivement de communes
et  d'établissements  publics  de  coopération  intercommunale,  ceux-ci  sont  soumis  aux
dispositions articles L5210-1 et suivants du code général des collectivités territoriales.

Par ailleurs, l’article L. 5212-7 du (CGCT) prévoit que chaque commune est représentée dans
le Comité par deux délégués titulaires appelés à siéger au Comité Syndical.

L’article L. 5211-7 du CGCT prévoit en outre que les syndicats sont administrés par un organe
délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres,
dans les conditions prévues à l'article L.2122-7, c'est-à-dire au scrutin secret et à la majorité
absolue.
Ce même article prévoit toutefois que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne
pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués. 
Aussi, je vous propose, si personne n’y est opposé, de procéder au vote à main levée.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.5711-1, L.5211-7,
L. 5211-8, L. 5212-7 et L.2122-7,

Considérant qu’il convient d’élire les membres titulaires et suppléants au Comité Syndical du 
SICAS,

Nous avons enregistré les candidatures suivantes :
Délégués titulaires :

- 
- 

Je vous demande de bien vouloir :

CONSIDÉRER que la représentation de la Ville d’Arles au Comité Syndical du Syndicat
Intercommunal du Canal des Alpines Septentrionales est établie comme suit :

- 
- 
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REPRÉSENTATIONS

N°37 :COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'ASSAINISSEMENT DE LA CRAU (SIAC) : ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS DU 
CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Crau (SIAC) est un organisme de gestion
intercommunale des problèmes d'écoulement des eaux des plaines de la Crau. Le SIAC, créé
par arrêté préfectoral du 27 novembre 1936, est composé des Communes d'Arles, de Saint-
Martin de Crau, de Mouriès, d'Aureille et d'Eyguières, en application des articles L5212-1 à
L5212-34 du Code Général des Collectivités Territoriales. Son siège est à Saint-Martin de
Crau dont les services municipaux assurent l'administration du Syndicat.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.5711-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT) lorsque les syndicats mixtes sont constitués exclusivement de communes
et  d'établissements  publics  de  coopération  intercommunale,  ceux-ci  sont  soumis  aux
dispositions articles L5210-1 et suivants du code général des collectivités territoriales.

Par ailleurs, l’article L. 5212-7 du (CGCT) prévoit que chaque commune est représentée dans
le Comité par deux délégués titulaires appelés à siéger au Comité Syndical et éventuellement
2 suppléants.

L’article L. 5211-7 du CGCT prévoit en outre que les syndicats sont administrés par un organe
délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres,
dans les conditions prévues à l'article L.2122-7, c'est-à-dire au scrutin secret et à la majorité
absolue.
Ce même article prévoit toutefois que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne
pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués.
Aussi, je vous propose, si personne n’y est opposé, de procéder au vote à main levée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.5711-1,
L.5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-7 et L.2122-7,
Considérant qu’il convient d’élire les membres titulaires et suppléants au Comité Syndical du
SIAC,

Nous avons enregistré les candidatures suivantes :
Membres titulaires : Membres suppléants :
- - 
- - 

Aussi, je vous demande de bien vouloir :

CONSIDÉRER que la représentation de la Ville d’Arles au sein du Syndicat Intercommunal
d’Assainissement de la Crau (SIAC) est établie comme suit :

Membres titulaires : Membres suppléants :
- - 
- - 
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REPRÉSENTATIONS

N°38 :COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU VIGUEIRAT 
ET DE LA VALLÉE DES BAUX (SI2VB) : ÉLECTION DU DÉLÉGUÉ TITULAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE SON SUPPLÉANT

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n° 2004.810 en date du 22 décembre 2004 le Conseil Municipal a approuvé la
création du Syndicat Intercommunal du Vigueirat et de la Vallée des Baux (SI2VB).

Le SI2VB a pour objet la prévention des inondations et plus globalement la gestion globale et
intégrée des eaux du « bassin versant de la Lagaresse ou système Vigueirat » comprenant
notamment les sous-bassins versants du Vigueirat, du Marais d’Arles, de la Vallée des Baux et
du Marais du Vigueirat. 

Les compétences du Syndicat sont scindées en deux blocs : 
- la compétence GEMAPI 
- les compétences « Hors GEMAPI » 

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.5711-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriale (CGCT) lorsque les syndicats mixtes sont constitués exclusivement de communes
et  d'établissements  publics  de  coopération  intercommunale,  ceux-ci  sont  soumis  aux
dispositions des articles L5210-1 et suivants du code général des collectivités territoriales.

Les statuts  du Syndicat mixte fixe le nombre de délégué titulaire à un pour la commune
d’Arles ainsi qu’un suppléant.

Donc conformément aux dispositions des articles L.5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-7 du CGCT,
ainsi qu’aux statuts du Syndicat mixte, il nous appartient procéder à l’élection du délégué
titulaire,  et  de son suppléant,  du Conseil  Municipal  qui  siégeront  au Comité Syndical  du
SI2VB pour les compétences hors GEMAPI.

L’article L. 5211-7 du CGCT prévoit en outre que les syndicats sont administrés par un organe
délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres,
dans les conditions prévues à l'article L.2122-7, c'est-à-dire au scrutin secret et à la majorité
absolue.
Ce même article prévoit toutefois que le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne
pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués.
Aussi, je vous propose, si personne n’y est opposé, de procéder au vote à main levée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.5711-1,
L.5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-7 et L.2122-7,
Vu les statuts du SI2VB,

Considérant  qu’il  convient  d’élire  le  membre titulaire  et  le  membre suppléant  au Comité
Syndical du SI2VB,

Nous avons enregistré les candidatures suivantes:
Délégué titulaire : Délégué suppléant :
- -  
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Aussi, je vous demande de bien vouloir :

CONSIDÉRER que la représentation de la Ville d’Arles au Syndicat mixte du Vigueirat et de
la Vallée des Baux est définie comme suit :

Délégué titulaire : Délégué suppléant :
- -  
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°39 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE 
L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n°DEL_2023_0023 du 26 janvier 2023 puis par délibération  n°DEL-2026-
0008 du 28 mars 2026, le Conseil Municipal a délégué au Maire des attributions prévues à
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Conformément  à  l'article  L.2122-23  du  CGCT,  les  décisions  prises  en  vertu  de  l'article
L.2122-22 du CGCT sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations
du Conseil Municipal. En outre le Maire doit en rendre compte à chaque réunion du Conseil
Municipal. 

Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de gestion des décisions  n°25-1103 à n°25-1338 et
n°26-0001 à 26-0392. 

Vous trouverez ci-joint, la liste des marchés notifiés du 18 novembre 2025 au 16 mars 2026. 

Je vous demande de bien vouloir : 

PRENDRE ACTE des décisions listées ci-jointes, dans le compte rendu et dans la liste des
marchés notifiés. 
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